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  INTRODUCTION

INTRODUCTION

Cet ouvrage donne un aperçu des initiatives et des publications de l’Église catholique 
en matière de lutte contre les abus sexuels depuis 2019 . 

Le premier chapitre est une reproduction intégrale du Code de conduite pour les 
personnes travaillant dans l’Église, tel qu’il a été édicté en 2019 par les évêques et 
les supérieurs des ordres religieux et des congrégations de Belgique . Toutes les per-
sonnes travaillant dans l’Église sont tenues de suivre les règles qui y sont décrites 
dans leurs relations avec les enfants et les jeunes . 

Le deuxième chapitre contient le protocole de fonctionnement du point de contact 
unique, lancé en 2021 . Ce point de contact unique remplace les points de contact des 
différents diocèses, des ordres religieux et des congrégations qui étaient actifs depuis 
le 1er janvier 2012 . Le point de contact, dirigé par un coordinateur, est composé de 
membres ayant des expériences professionnelles diverses dans le domaine de la santé 
mentale, du droit civil, du droit canonique et des services sociaux . Chaque diocèse et 
la Conférence des Religieux et Religieuses en Belgique (COREB) ont chacun un repré-
sentant au sein du point de contact unique .

Les annexes de ce chapitre comprennent entre autres le modèle standard d’une con-
vention de transaction et les critères de compensation financière tels que sti-
pulés dans le Règlement d'arbitrage .

Le troisième chapitre donne un aperçu des signalements effectués aux points 
de contact de l’Église au cours des années 2012 à 2023 . Pendant cette période, le 
point de contact de l’Église en Belgique (diocèses, ordres religieux et congrégations) 
a reçu 686 signalements d’abus . Une communication antérieure parlait de 764 signa-
lements, mais après vérification des rapports, il s’est avéré qu’un double comptage 
s’était glissé dans le rapport annuel 2021-2022 du point de contact . Les principaux 
détails et chiffres de ces 686 signalements sont résumés aux pages 45-49 . Ce résumé 
a été mis à jour jusqu’au 30 juin 2023 .

Le chapitre 4 peut être lu comme un résumé de cet ouvrage et de l’ouvrage précé-
dent . Il donne un aperçu chronologique de ce que l’Église catholique en Belgique a 
fait pour les victimes d’abus sexuels entre 1997 et 2023 .
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ChApITRE 1 Code de conduite pour collaborateurs dans l’Église 

chapitre 1

1 CODE DE CONDUITE  
pOUR COLLABORATEURS  
DANS L’ÉGLISE 

Le document Du tabou à la prévention, publié en 2014, traite de  diverses mesures vi-
sant à prévenir les abus sexuels ou les comportements transgressifs dans une relation 
pastorale avec les enfants et les jeunes . Nous y lisons, entre autres choses : Nous sou-
haitons améliorer l’attention de toutes les structures de l’Église en vue d’un comportement 
responsable vis-à-vis de personnes en situation de dépendance ou à protéger, en particulier 
les enfants et les jeunes . (Du tabou à la prévention, 3) .  

Le présent code de conduite s’applique à tous ceux qui par leur fonction ou en tant 
que bénévole, travaillent dans l’Église avec des adultes vulnérables, des enfants ou 
des jeunes : prêtres, religieux, diacres et laïcs ; responsables pastoraux de groupes ou 
de mouvements ; responsables des acolytes, de jeunes ou de chorales de jeunes, de 
la catéchèse, de voyages ou pèlerinages de jeunes et autres activités avec des enfants 
ou des jeunes . Les Évêques et les Supérieurs majeurs veulent que tous ceux qui tra-
vaillent avec les enfants et les jeunes dans l’Église aient connaissance et respectent le 
présent code de conduite .  
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Introduction 

1. Pourquoi ce code de conduite ?

Lorsqu’il s’agit d’offrir aux enfants et aux jeunes un cadre de vie sûr, l’Église doit être 
à l’avant-garde . C’est son devoir envers Jésus-Christ et son Évangile, pour être fidèle 
à ses principes moraux et à sa mission pastorale et éducative, au regard de la société 
et surtout des parents qui envoient leurs enfants à des activités portées par l’Église . 
De graves infractions, erreurs et omissions à cet égard ont causé beaucoup de souf-
france et ont ces dernières années, jeté une ombre sur l’Église .  Dans le monde entier, 
l’Église - avec d’autres acteurs de la société - se porte maintenant garante d’un travail 
de réparation en profondeur . Aucun collaborateur de l’Église ne peut ignorer cet en-
gagement . Ceci exige des accords clairs et une politique transparente . 

Considérant le passé, ce que l’on peut faire pour demander pardon et réparation du 
dommage causé ne sera jamais suffisant. Considérant l’avenir, rien ne doit être négli-
gé pour promouvoir une culture capable non seulement de faire en sorte que de telles 
situations ne se reproduisent pas mais encore que celles-ci ne puissent trouver de ter-
rains propices pour être dissimulées et perpétuées. La douleur des victimes et de leurs 
familles est aussi notre douleur ; pour cette raison, il est urgent de réaffirmer une fois 
encore notre engagement pour garantir la protection des mineurs et des adultes vul-
nérables. 

Lettre du Pape François au peuple de Dieu (20 août 2018)

Comme collaborateur dans l’Église, on peut être confronté à diverses formes d’abus 
sexuels et de comportements transgressifs . Des tiers peuvent vous révéler des si-
tuations problématiques au sein de familles, de groupes ou d’institutions . On peut 
être confronté à des formes d’abus sexuel, de violence ou de chantage entre enfants 
ou jeunes . Les victimes peuvent vous confier leur histoire . En outre, on peut avoir 
connaissance ou avoir de graves soupçons d’abus sexuel ou de conduite transgressive 
de la part d’un collaborateur . Il est également possible d’être soi-même confronté à 
des sentiments qui pourraient mener à un comportement inapproprié et pour les-
quels une aide professionnelle est nécessaire . Dans chacune de ces situations, il faut 
se soucier avant tout de la protection de l’enfant ou de l’adolescent et de la prévention 
de tout comportement transgressif, quelle qu’en soit l’origine .

L’abus sexuel est lié à la perturbation de l’équilibre entre proximité et distance dans 
le comportement à l’égard d’enfants et de jeunes . Le bon équilibre n’est pas toujours 
facile à trouver . Il serait regrettable que la relation pédagogique soit réduite à un 
contact lointain du fait d’une crainte excessive de la proximité entre adultes et en-
fants ou jeunes . Dans la relation entre prestataires de soins et patients, l’implication 
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et la proximité sont aussi des conditions essentielles à la guérison ou au rétablisse-
ment . Il y a une différence entre une implication émotionnelle saine et un compor-
tement transgressif . Le problème n’est pas l’implication, mais la transgression . On 
peut penser à tort que la frontière entre les deux est très ténue, mais ce n’est pas le 
cas . L’abus sexuel est une exploitation raffinée ou violente de la proximité qui accom-
pagne une relation pastorale ou éducative .

Le pouvoir peut être exercé de manière transgressive . Si une responsabilité vous in-
combe, il faut toujours se demander si l’influence et le pouvoir associé à la fonction 
sont utilisés à l’avantage de ceux dont on a la charge . Il y a des règles très simples . 
Diriez-vous ou feriez-vous la même chose si les membres de la famille ou les amis de 
l’enfant ou du jeune étaient présents ? Traitez-vous un enfant ou un jeune avec une 
préférence particulière par rapport aux autres ? Vous sentiriez-vous bien, si les autres 
étaient au courant de tous les aspects de vos relations avec l’enfant ou le jeune ? Le 
risque d’abus exige une culture de vigilance qui met en lumière et aborde de manière 
transparente l’exercice inacceptable du pouvoir et les comportements sexuels trans-
gressifs .

La prévention des abus est une tâche qui incombe à toutes les Églises et commu-
nautés locales .  Aucun diocèse, aucune congrégation religieuse ne peut se soustraire 
à cette mission . Dans ses discours et ses écrits, le Pape François place tous les res-
ponsables et collaborateurs de l’Église devant leur responsabilité urgente . Le présent 
code de conduite est une traduction concrète de son appel mondial .

Je suis conscient de l’effort et du travail réalisés en différentes parties du monde pour 
garantir et créer les médiations nécessaires pour apporter sécurité et protéger l’inté-
grité des mineurs et des adultes vulnérables, ainsi que de la mise en œuvre de la tolé-
rance zéro et des façons de rendre compte de la part de tous ceux qui commettent ou 
dissimulent ces délits. Nous avons tardé dans l’application de ces mesures et sanctions 
si nécessaires.

Lettre du Pape François au peuple de Dieu (20 août 2018)

Il faut réaffirmer l’exigence de l’unité des évêques dans l’application des mesures qui 
ont valeur de normes et non pas uniquement d’orientations. Aucun abus ne doit ja-
mais être couvert (comme ce fut le cas par le passé) et sous-évalué, étant donné que 
la couverture des abus favorise l’expansion du mal et ajoute un nouveau scandale. En 
particulier, il faut développer une nouvelle approche efficace pour la prévention dans 
toutes les institutions et les milieux des activités ecclésiales.

Discours du Pape au terme de la rencontre des évêques  

sur la protection des mineurs dans l’Eglise (Février 2019)
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Code de conduite pour la prévention des abus sexuels  
et des comportements transgressifs

2. Signaler un abus ou un comportement transgressif

Toute personne informée ou qui a de graves soupçons d’abus sexuel ou de comporte-
ment transgressif, surtout en cas de danger actuel et imminent pour des enfants ou 
des adolescents, doit utiliser toutes les possibilités prévues par l’éthique profession-
nelle et le législateur, pour signaler cet abus, y mettre fin ou le prévenir . Chacun doit 
prendre ses responsabilités . Il est intolérable d’être conscient de l’existence d’un abus 
sexuel et d’empêcher délibérément la victime de révéler les faits ou de ne pas prendre 
les mesures nécessaires . 

Je voudrais redire ici que « l’Église ne se ménagera pas pour faire tout ce qui est néces-
saire afin de livrer à la Justice quiconque aura commis de tels délits. L’Église ne cher-
chera jamais à étouffer ou à sous-estimer aucun cas. » (Discours à la Curie romaine, 21 
décembre 2018). En raison de leur conviction, « les péchés et les crimes des personnes 
consacrées se colorent de teintes encore plus sombres d’infidélité, de honte, et ils dé-
forment le visage de l’Église en minant sa crédibilité. En effet, l’Église, ainsi que ses en-
fants fidèles, sont aussi victimes de ces infidélités et de ces véritables “délits de détour-
nement”.

Discours du Pape au terme de la rencontre des évêques  

sur la protection des mineurs dans l’Église (Février 2019)

Le 18 décembre 2018, les Évêques de Belgique ont publié un document sur le secret 
professionnel et le secret de la confession1 . Ce document a un double objectif . D’une 
part, il souligne la nécessité du secret professionnel et du secret de la confession dans 
l’exercice des activités pastorales . Les collaborateurs pastoraux ont tout intérêt à être 
prudents en ce qui concerne le secret professionnel ou le secret de la confession . 
D’autre part, le document souligne la possibilité et la nécessité de prendre les me-
sures nécessaires pour mettre fin ou prévenir les abus sexuels, sans faire préjudice au 
secret professionnel ou au secret de la confession . On ne peut ignorer les démarches 
qui peuvent être entreprises dans le cadre du droit ecclésiastique et du droit civil - par 
exemple dans le cadre du droit à la parole ou du secret professionnel partagé - . Quand 
seule la parole peut sauver, le silence devient intolérable .

Tous les diocèses disposent d’un point de contact avec lequel chacun peut entrer en 
relation pour signaler des abus sexuels ou des comportements transgressifs dans une 
relation pastorale . En outre, il existe deux points de contact pour les congrégations 
religieuses, ainsi qu’un point central d’information de l’Église catholique en Belgique . 
Les coordonnées de ces points de contact se trouvent à la fin du présent Code de 
conduite .
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Le mal vécu par les victimes laisse en elles des blessures indélébiles qui se manifestent 
également par des rancœurs et des tendances à l’autodestruction. L’Église a donc le de-
voir de leur offrir tout le soutien nécessaire en recourant à des experts dans ce domaine. 

Écouter, je me permets cette expression : ‘‘perdre du temps’’ dans l’écoute. L’écoute gué-
rit le blessé et nous guérit aussi nous-mêmes de l’égoïsme, de la distance, du ‘‘cela ne me 
regarde pas’’, de l’attitude du prêtre et du lévite dans la parabole du bon samaritain. 

Discours du Pape au terme de la rencontre des évêques  

sur la protection des mineurs dans l’Eglise (Février 2019)

Parce que l’abus sexuel est un délit, la Justice doit pouvoir faire son travail le plus rapi-
dement possible. Nous insistons donc pour que l’abus sexuel soit communiqué sans délai à 
la police ou à la Justice. Que l’abuseur présumé soit prêtre, diacre, religieux, laïc, bénévole, 
membre de la famille de la victime ou inconnu, la communication à la police ou à la Justice 
vise surtout à prévenir de nouvelles catastrophes . (Du tabou à la prévention, 8) .

3. Règles de vie et de travail 

Nous attendons de tous ceux qui travaillent dans l’Église qu’ils suivent les règles ci-des-
sous dans leurs relations avec les enfants et les jeunes . Toutes ces règles peuvent aider 
à prévenir les abus .

• traiter les enfants et les jeunes avec respect, les écouter, les associer activement aux 
décisions qui les concernent ;

• leur donner un exemple et leur offrir un appui qui ne soit ni possessif, ni pontifiant ;
• promouvoir des manières transparentes et correctes ; 
• favoriser une culture d’ouverture, leur permettant d’exprimer leurs questionnements 

et leurs problèmes ;
• leur faire prendre conscience de ce qui est acceptable et ne l’est pas, tant dans les 

relations avec les autres enfants et les jeunes que dans la fréquentation des adultes ; 
• veiller à éviter les situations délicates qui pourraient donner lieu à des soupçons ou à 

des accusations (par exemple loger dans la même pièce) ;
• savoir que les comportements innocents (comme le fait d’embrasser un enfant ou un 

jeune) peuvent être interprétés différemment par l’individu ou par des tiers ;
• éviter les situations où une personne avec des enfants ou des jeunes s’isole ou met 

sur pied des activités que des tiers ne peuvent regarder ; 
• organiser des activités pastorales avec les enfants et les jeunes dans un environne-

ment et à des moments appropriés .  Ne pas organiser des activités avec eux à des mo-
ments ou dans des endroits (par exemple, dans la sphère privée) qui peuvent prêter à 
confusion ou susciter la méfiance ;

• éviter tout recours à la violence, à des allusions sexuelles, à des gestes provocateurs ou 
à la vision d’images susceptibles de porter atteinte à la dignité humaine des enfants ou 
des jeunes ;
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• ne pas favoriser certains enfants ou jeunes avec des cadeaux, de l’argent, de l’atten-
tion ou de l’affection  .

Cela se manifeste clairement dans une manière déviante de concevoir l’autorité dans 
l’Église – si commune dans nombre de communautés dans lesquelles se sont vérifiés des 
abus sexuels, des abus de pouvoir et de conscience – comme l’est le cléricalisme,….. Le 
cléricalisme, favorisé par les prêtres eux-mêmes ou par les laïcs, engendre une scission 
dans le corps ecclésial qui encourage et aide à perpétuer beaucoup des maux que nous 
dénonçons aujourd’hui. Dire non aux abus, c’est dire non, de façon catégorique, à toute 
forme de cléricalisme. 

Lettre du Pape François au peuple de Dieu (20 août 2018)

4. Importance de la vigilance

Les limites sont parfois transgressées sans qu’on s’en aperçoive . La détection d’un 
abus peut prendre du temps . La vigilance reste donc de mise dans toute institution, 
tout mouvement où des acteurs pastoraux sont en contact avec des enfants et des 
jeunes . Il est indiqué de se poser régulièrement les questions suivantes . Un tel exer-
cice de réflexion permet de découvrir à temps une situation problématique :

• Ai-je remarqué un cas de trop grande proximité lors de la fréquentation de jeunes ?

• Ai-je remarqué une situation où il y a risque de comportement transgressif physique ?

• Ai-je remarqué une situation où il y a risque de comportement transgressif psychique ?

• Ai-je remarqué une situation où il y a risque éventuel de comportement transgressif 
sexuel ?

• Ai-je des soupçons éventuels concernant un comportement transgressif ?

• Ai-je moi-même ressenti une tendance à l’une des formes de comportement susmen-
tionnées ?

Dans une situation de travail normale, les responsables et collègues assurent ensemble 
le professionnalisme de l’équipe . Il règne une confiance mutuelle . Il faut toutefois 
rester attentif à la prévention des abus sexuels et des comportements transgressifs . 
Même lorsqu’il n’y a rien à signaler, un questionnement régulier peut conscientiser 
davantage à la possibilité d’abus sexuels et de comportement transgressifs dans le 
milieu de vie et de travail . Lorsqu’il y a des signes d’un comportement peu clair ou 
potentiellement transgressif de la part d’un collègue, les responsables et collègues 
peuvent en parler à ce dernier .  En même temps, ils se jugeront mutuellement de 
manière professionnelle et respectueuse dans la sphère publique .
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Il est impossible d’imaginer une conversion de l’agir ecclésial sans la participation ac-
tive de toutes les composantes du peuple de Dieu. Plus encore, chaque fois que nous 
avons tenté de supplanter, de faire taire, d’ignorer, de réduire le peuple de Dieu à de pe-
tites élites, nous avons construit des communautés, des projets, des choix théologiques, 
des spiritualités et des structures sans racine, sans mémoire, sans visage, sans corps et, 
en définitive, sans vie.

Lettre du Pape François au peuple de Dieu (20 août 2018)

L’objectif premier de toute mesure est celui de protéger les enfants et d’empêcher qu’ils 
soient victimes de tout abus psychologique et physique. Il convient donc de changer les 
mentalités pour combattre l’attitude défensive et réactive visant à sauvegarder l’Ins-
titution, au bénéfice d’une recherche sincère et décidée du bien de la communauté, en 
donnant la priorité aux victimes des abus dans tous les sens du terme.

Discours du Pape au terme de la rencontre des évêques  

sur la protection des mineurs dans l’Église (Février 2019)

5. Formation et post-formation

Tous les diocèses et congrégations religieuses se sont engagés à fournir à leurs col-
laborateurs la formation et la post-formation nécessaires pour prévenir les abus 
sexuels et les comportements transgressifs . A intervalles réguliers, ils inviteront 
leurs collaborateurs à participer à ces activités de formation . La Commission Interdio-
césaine pour la protection des enfants et des jeunes supervise l’organisation et le contenu 
de ces activités de formation . 

Les exigences de la sélection et de la formation des candidats au sacerdoce ne peuvent 
se baser seulement sur des critères négatifs visant à exclure les personnalités problé-
matiques. Elles doivent aussi prendre en compte des critères positifs pour offrir à des 
candidats idoines un chemin de formation équilibré tendu vers la sainteté, y compris 
la vertu de chasteté. Saint Paul VI, dans l’Encyclique Sacerdotalis caelibatus écrit : « 
Une vie qui, comme celle du prêtre gardant le célibat, comporte un si total et si intime 
engagement dans toute sa structure intérieure et extérieure, exclut en effet les sujets 
insuffisamment équilibrés du point de vue psychophysiologique et moral ; et l’on ne 
peut prétendre qu’en ce domaine, la grâce supplée la nature ».

Discours du Pape au terme de la rencontre des évêques  

sur la protection des mineurs dans l’Église (Février 2019)
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Pour ceux qui travaillent dans l’Église, ces formations sont de première importance . 
Elles concernent une problématique humaine et un souci pastoral que les Évêques 
et les Supérieurs majeurs ne peuvent laisser à l’intérêt aléatoire des collaborateurs 
concernés . Les responsables ecclésiaux peuvent imposer la participation à ces forma-
tions .

Ceux qui travaillent dans l’Église doivent aussi prendre soin d’eux-mêmes . Un com-
portement déplacé ou déviant peut provenir d’un manque de soin de soi-même, d’un 
déséquilibre entre vie personnelle et vie professionnelle, d’une dépression ou d’une 
démotivation, d’un manque de soutien spirituel et psychologique, d’un manque de 
communication ou de situations de vie et de travail malsaines . Les responsables ec-
clésiaux peuvent en parler à leurs collaborateurs et leur proposer des parcours de 
thérapie, de soutien ou d’accompagnement .

Toute forme de formation continuée ou permanente peut renforcer les collaborateurs 
ecclésiaux et les aider à mieux répondre aux situations difficiles . Une seule et unique 
période de formation n’est pas suffisante pour être motivé et compétent tout au long 
d’une vie professionnelle dans la pastorale . Les responsables ecclésiaux encourage-
ront leurs collaborateurs à participer régulièrement à des initiatives communes de 
post-formation et de formation permanente . Ils peuvent en parler à leurs collabora-
teurs et les évaluer .   

Conclusion

6. Se dépasser 

Un code de conduite est comme un instrument de mesure : il n’indique pas seulement 
le minimum, il indique aussi les objectifs et invite toujours à s’améliorer . Il est clair 
que nous pouvons et devons faire mieux . Les cas pénibles d’abus sexuels et de com-
portements transgressifs de ces dernières années l’ont suffisamment démontré . Pour 
la crédibilité de l’Église, il est important que tous ses collaborateurs placent la barre 
suffisamment haut sur le plan professionnel et personnel . Dans une équipe, chacun 
est coresponsable de la qualité de tous les collaborateurs et de leurs prestations . Nous 
voulons y contribuer avec le présent code de conduite .

Les Évêques et les Supérieurs majeurs de Belgique
Mai 2019
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ChApITRE 1 Code de conduite pour collaborateurs dans l’Église 

Point d’info central de l’Église catholique

info .abus@catho .be 02 507 05 93
info .misbruik@kerknet .be  02 507 05 93

Adresses mail des points de contact  
dans les diocèses pour les abus sexuels dans une relation pastorale

Archevêché de Malines-Bruxelles :  
pointdecontactabus.malines-bruxelles@catho.be

Diocèse de Liège :   
pointdecontactabus.liege@catho.be 
kontaktmissbrauch.luettich@catho.be

Diocèse de Namur :  
pointdecontactabus.namur@catho.be

Diocèse de Tournai :  
pointdecontactabus.tournai@catho.be

Conférence des religieuses/religieux en Belgique (COREB) :  
pointdecontactabus.coreb@catho.be

Bisdom Antwerpen :  
opvangpuntmisbruik.antwerpen@kerknet.be

Bisdom Brugge :  
opvangpuntmisbruik.brugge@kerknet.be

Bisdom Gent :  
opvangpuntmisbruik.gent@kerknet.be

Bisdom Hasselt : 
opvangpuntmisbruik.hasselt@kerknet.be

Unie Religieuzen van Vlaanderen (URV) : 
opvangpuntmisbruik.urv@kerknet.be
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PROTOCOLE
pour le fonctionnement 
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ChApITRE 2 Protocole pour le fonctionnement du point de contact unique

chapitre 2

2 pROTOCOLE  
pour le fonctionnement  
du point de contact unique

1 Communiquer un comportement sexuel transgressif dans un contexte pastoral

1.1 Communiquer des abus comme mission
La loi impose de signaler l’abus et la maltraitance d’un mineur ou d’une personne vul-
nérable ou un soupçon de ce type de conduite aux services de la Justice . Le législateur 
veille à juste titre à la sécurité des personnes mineures et vulnérables ainsi qu’à la 
réparation de l’injustice pour la victime . Le Code pénal considère comme négligence 
coupable le fait de ne pas prendre ses responsabilités quand on a connaissance d’une 
personne en danger .

L’Église est consciente que le signalement d’un comportement sexuel transgressif 
n’est pas une tâche facile et que pour la victime, communiquer une plainte est un 
grand pas à franchir qui demande généralement beaucoup de courage et d’énergie . 
Nous voulons dès lors en tant qu’Eglise inviter, encourager et aider tous ceux qui 
hésitent à franchir ce pas . 

En cas de prescription claire ou lorsque la Justice ne peut plus intervenir, le point 
de contact de l’Eglise agira conformément aux règles du présent protocole . Celui-ci 
s’applique également dans le cas où l’auteur est acquitté ou que l’affaire est classée 
sans suite par la Justice .

1.2 Qu’est-ce que le point de contact unique ?
Depuis 2021, les diocèses francophones et la Conférence des Religieux et des Re-
ligieuses en Belgique (COREB) travaillent avec un point de contact unique pour le 
signalement des comportements sexuellement transgressifs de mineurs et de per-
sonnes vulnérables dans un contexte pastoral . Ce point de contact unique remplace 
les points de contact des différents diocèses et de la COREB qui étaient actifs depuis 
le 1er janvier 2012 .
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Le point de contact unique est composé de collaborateurs sous la conduite d’un coor-
dinateur, avec diverses expériences professionnelles dans les soins de santé mentale, 
dans le monde juridique et canonique et dans les services sociaux . Les diocèses et la 
COREB ont chacun un représentant au sein du point de contact unique .   

Les membres du point de contact unique travaillent ensemble dans un contexte mul-
tidisciplinaire . Ils sont liés par les règles du secret professionnel . Ils accomplissent 
leur fonction indépendamment de l’Évêque ou du Supérieur religieux concerné . 

Le point de contact peut aussi toujours faire appel au président et au secrétaire de 
la Fondation Dignity, une fondation d’utilité publique créée pour représenter l’Église 
(les Évêques et les Supérieurs Majeurs des Congrégations et ordres religieux), dans 
les dossiers de comportement sexuel transgressif . Cette dernière, peut faire des pro-
positions de mesures de réparations appropriées au nom de l’Église, toujours du 
point de vue des victimes, bien sûr .

Liés au point de contact unique, chaque diocèse et la COREB disposent d’une antenne 
locale pour les plaintes de comportement sexuel transgressif à l’égard de mineurs 
et de personnes vulnérables, dans un contexte pastoral . Chaque antenne locale est 
constituée d’une personne de contact avec un ou plusieurs collaborateurs . Elle agit 
toujours en concertation étroite avec le point de contact unique . 

Tous les Évêques et Supérieurs Majeurs des Congrégations et ordres religieux, s’en-
gagent à transmettre toutes les communications d’abus sexuels à l’égard de mineurs 
et de personnes vulnérables au point de contact unique . Ils s’engagent également à ne 
pas conclure de transaction avec les victimes sans le consentement du point de contact 
unique ou de la Fondation Dignity .

1.3 Qui peut s’adresser au point de contact et comment ?

Toute personne, quel que soit son âge, victime, récemment ou dans le passé, d’abus 
sexuel ou de comportement transgressif dans une relation pastorale, peut s’adresser 
au point de contact unique . Cette possibilité s’applique également à ceux qui ont été 
témoins, abuseurs ou soupçonnés d’abus sexuels ou de comportements transgressifs 
dans une relation pastorale .
Cela peut également concerner toute personne qui a connaissance ou un soupçon 
raisonnable de tels faits .

La plainte au point de contact unique peut être communiquée via le point d’informa-
tion central ou via l’antenne locale du diocèse ou de la COREB (voir ci-dessous) . 

La plainte peut porter sur des faits, des comportements ou des déclarations répréhen-
sibles, ainsi que sur la manière dont les responsables ecclésiaux les ont traités . Il peut 
s’agir de faits prescrits ou non . Cela peut également concerner des faits dont la victime 
ou l’abuseur est déjà décédé . 
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1.4 L’accessibilité, la confidentialité et le sentiment de sécurité 

L’accessibilité, la confidentialité et le sentiment de sécurité sont des principes de 
fonctionnement importants du point de contact unique . Il n’est pas facile pour les 
victimes de parler pour la première fois ou de répéter ce qu’elles ont vécu . Leur déci-
sion d’en parler mérite respect et attention . C’est pourquoi la première personne avec 
laquelle le plaignant entre en contact doit être capable d’écouter attentivement . Elle 
tient compte du fait qu’il peut falloir beaucoup d’efforts pour raconter ce qui a été 
vécu de manière cohérente et vraisemblable . L’histoire surgit souvent par fragments 
et l’entretien peut être confus et se dérouler avec difficulté . Les victimes se posent de 
nombreuses questions . Que vais-je dire ou pas ? Que va-t-il se passer avec mon récit ? 
Cette conversation m’apporte-t-elle un soulagement ou suis-je encore plus découra-
gé ? Celui qui m’écoute peut-il comprendre ce dont je parle ? Qu’est-ce que je veux 
atteindre avec ma plainte ? Va-t-on me croire ? Dois-je donner des preuves ?  . . . Nous 
voulons que le plaignant sache et sente que sa plainte est toujours prise au sérieux . 

1.5 Comment s’adresser au point de contact unique ?

La plainte au point de contact unique peut être communiquée via le point d’informa-
tion central ou via l’antenne locale du diocèse ou de la COREB  . 
Ils transfèrent chaque communication au point de contact unique .

Le point d’information central est joignable au numéro 02 507 05 93 
ou via email info .abus@catho .be

Chaque diocèse et la COREB disposent d’une antenne locale avec l’adresse email sui-
vante : 
• pointdecontactabus .tournai@catho .be
• pointdecontactabus .namur@catho .be
• pointdecontactabus .liege@catho .be
• pointdecontactabus .malines-bruxelles@catho .be
• pointdecontactabus .coreb@catho .be
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2. Protocole pour le fonctionnement du point de contact unique  
et des antennes locales 

Le protocole est basé sur la brochure des évêques et des supérieurs majeurs de Bel-
gique, Une souffrance cachée de 2012 . Dans cette brochure, l’Église donne les lignes 
directrices de son approche de l’abus sexuel dans une relation pastorale, de la recon-
naissance et de la réparation aux victimes de ce type d’abus . Depuis la publication de 
cette brochure de guidance, diverses mesures ont été adaptées et ajustées, chaque 
fois sur base de connaissances approfondies et de l’expérience acquise . 

2.1 Prise de contact avec le plaignant 

Toute personne qui veut communiquer une plainte, peut prendre contact par té-
léphone, par e-mail ou par lettre pour un entretien . On peut se faire accompagner 
d’une personne de confiance .

Chaque communication est traitée de manière confidentielle . La méthode de travail 
ultérieure est discutée avec le plaignant .

2.2 Contact avec le plaignant 

Le coordinateur du point de contact unique ou la personne de contact de l’antenne 
locale prend contact dans la semaine avec le plaignant, pour fixer un premier ren-
dez-vous . Référence est faite au présent protocole qui si nécessaire, est expliqué . Le 
coordinateur informe les membres du point de contact unique et les tient au courant 
de tout développement ultérieur .

Il informe aussi l’Évêque ou le Supérieur Majeur de la plainte .
Pour que le plaignant n’ait pas l’impression d’être renvoyé de l’un à l’autre ou lui évi-
ter un important déplacement, le coordinateur désigne dès que possible le collabo-
rateur qui prendra en charge les entretiens suivants ou recueillera les informations 
pertinentes au nom du point de contact unique . 
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2.3 L’entretien avec le plaignant 

Un collaborateur note le nom, l’état civil et les coordonnées de la victime, et du plai-
gnant (si ce dernier est une tierce personne) . Il note aussi le nom et le statut de l’au-
teur présumé, la date de la plainte, la période où les faits se sont produits, la nature 
des faits, le contexte dans lequel ils se sont produits (école, mouvement de jeunesse, 
 . . .), l’âge de la victime au moment des faits et de la plainte, les attentes de la victime 
concernant l’approche de l’abus et les mesures de réparation . Le point de contact 
unique ou l’antenne locale aide la victime à exprimer ses attentes . (Voir annexe 2)

Si le plaignant est une tierce personne, il est important de savoir si la victime est au 
courant de l’initiative . La personne de contact demande si le point de contact unique 
ou l’antenne locale peut contacter la victime présumée et comment . Elle demande 
également si le plaignant souhaite que des tiers (par exemple les responsables d’une 
paroisse d’une communauté religieuse) soient informés .

Le plaignant (éventuellement aussi la personne de confiance présente) reçoit le rap-
port de la plainte à signer en l’accompagnant de la mention ‘lu’ .  On peut convenir 
de la manière et du moment où le plaignant souhaite recevoir ce rapport, éventuel-
lement lors d’un second entretien ou par lettre ou email . Si la plainte est faite auprès 
d’une antenne locale, le collaborateur de l’antenne locale enverra immédiatement 
une copie de ce rapport au coordinateur du point de contact unique . Le coordinateur 
transmettra une copie du rapport à tous les membres du point de contact unique . 
Le coordinateur et les membres du point de contact unique organiseront la suite du 
traitement du dossier .

2.4 Recherche d’informations sur l’auteur présumé 

Un collaborateur de l’antenne locale recueille les données concernant l’auteur présu-
mé . Ceci a lieu en collaboration avec le diocèse ou la congrégation religieuse concer-
nés . Si l’auteur présumé est décédé, le collaborateur établit un curriculum vitae sur 
base d’archives et essaye de trouver le nom des témoins éventuels .

2.5 Evaluation de la plainte 

Le coordinateur et les membres du point de contact unique reçoivent le rapport du 
premier entretien et évaluent la plainte .
Le point de contact unique discute et détermine le déroulement ultérieur de la prise 
en charge de la plainte . Toutes les étapes suivantes sont consignées dans le dossier .

Après cette discussion, ils informent l’Évêque ou le Supérieur de leur évaluation et 
des étapes prévues .
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2.6 Contact et entretien avec l’auteur ‘présumé’ 

Conformément au plan par étapes du point de contact unique, un collaborateur invite 
l’auteur présumé à une première entrevue exploratoire dans laquelle il est confronté 
avec la plainte . On lui communique qu’il peut être accompagné d’une personne de 
confiance . Le présent protocole sert de guide et est explicité si nécessaire . L’auteur 
présumé est également informé qu’il a le droit d’être assisté par un conseiller ou un 
avocat, tant civilement que selon le droit canon .

2.7 L’auteur présumé est décédé ou légalement incapable 

Même si l’auteur présumé est décédé ou légalement incapable, le point de contact 
unique peut proposer des mesures de réparation appropriées pour la victime selon 
les catégories stipulées dans le Règlement d’arbitrage . (Annexe 5)

2.8 Evaluation et rapport à l’Evêque ou au Supérieur 

Le coordinateur et tous les membres du point de contact unique reçoivent un rapport 
des étapes antérieures et évaluent le suivi du dossier . Toutes les nouvelles étapes sont 
soigneusement consignées et conservées dans le dossier .

Ils tiennent l’Évêque ou le Supérieur immédiatement informé de l’analyse et de la 
prise en charge ultérieure . Ils conseillent éventuellement l’Évêque ou le Supérieur 
sur d’éventuelles mesures disciplinaires contre l’auteur présumé ou sur les mesures 
de protection pour la victime . Une suspension préventive de l’auteur présumé peut 
être imposée . Cette suspension préventive se poursuit pendant toute la durée de l’en-
quête . Il ne s’agit pas d’une réduction à l’état laïc ou d’un retrait de la vie religieuse, 
mais cela peut comprendre une suspension totale ou partielle de toutes les activi-
tés pastorales et ecclésiales . Cette suspension doit garantir la sérénité nécessaire à 
toutes les parties impliquées au cours de l’enquête .

Le point de contact unique vérifie aussi s’il y a des ‘victimes secondaires’ de l’abus 
sexuel (partenaire, famille, curé et paroisse de l’auteur présumé/ de la victime, etc .) et 
informe l’Évêque ou le Supérieur de l’attention nécessaire à ces victimes .

Il peut y avoir des ‘victimes secondaires’ dans tous les dossiers : d’auteurs présumés 
vivants ou décédés, d’infractions prescrites ou non prescrites, de vraies ou de fausses 
déclarations .

2.9 Le plaignant est informé de la prise en charge ultérieure 

Le coordinateur garde contact avec le plaignant ou désigne quelqu’un pour le faire . 
Les décisions et le suivi sont discutés avec le plaignant .
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2.10 Communication à la presse et aux tiers

Le fait de communiquer ou non via les médias est une question difficile . 
Une communication explicite ne sert pas toujours l’intérêt du plaignant . 
Quand cela concerne un auteur présumé, il faut agir avec prudence après discerne-
ment . 

Lors de la suspension préventive, bien sûr publique, un communiqué de presse à l’ini-
tiative de l’autorité ecclésiale responsable est toutefois indiqué .

Dans le communiqué de presse, on parlera d'auteur présumé et on insistera sur l’im-
portance de la sérénité pendant l’enquête .

Une attention est portée aux victimes secondaires ; le fait de les contacter est évalué 
au cas par cas et fixé en accord avec l’Évêque ou le Supérieur . 

2.11 Communication à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi 

Dès les premiers résultats de l’enquête, l’Évêque ou le Supérieur communique la plainte 
à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi . Pour le volet canonique du dossier, l’Évêque 
ou le Supérieur suivra le Vade-mecum de la Congrégation pour la doctrine de la foi du 
16 juillet 2020 . Le point de contact peut l’y aider . Une copie de la lettre adressée à la 
Congrégation pour la Doctrine de la Foi et une copie de la réponse de cette dernière sont 
conservées dans le dossier du point de contact unique . Le plaignant reçoit une preuve 
de la communication à la Congrégation pour la Doctrine de la Foi . Toute correspondance 
ultérieure avec la Congrégation pour la Doctrine de la Foi sur l’affaire, est également 
conservée dans le dossier du point de contact unique .

2.12 Communication à la Justice et le rôle du point de contact unique

En cas de véracité suffisamment établie, une communication à la Justice est abso-
lument nécessaire . Aller à la police ou faire une action en Justice peut effrayer la 
victime, surtout lorsqu’elle doit faire cette étape seule . Le point de contact peut l’ac-
compagner dans ses démarches . Une copie de la déposition à la police ou en Justice 
est conservée dans le dossier . Si la victime ne fait pas de déposition à la police ou en 
Justice, le point de contact prendra lui-même les mesures nécessaires, éventuelle-
ment sans mention du nom du plaignant . Le point de contact unique communiquera 
la plainte au Procureur du Roi du Tribunal de Première Instance du lieu de résidence 
de l’auteur présumé ou au Procureur fédéral . L’Église veut que la Justice puisse traiter 
tous les délits et éviter le risque d’autres victimes potentielles .

Dans le cadre de la poursuite de l’auteur présumé par la Justice, le diocèse, la congré-
gation ou l’ordre religieux peut se constituer partie civile .
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2.13 Le soin de la victime 

La victime peut obtenir ses droits pour le préjudice subi par le biais de la constitution 
de partie civile . En plus de cette procédure légale, l’Eglise peut offrir d’autres mesures 
de réparation comme un entretien avec la victime et ses proches, une confrontation 
avec l’auteur de l’infraction, des excuses de la part de l’auteur de l’infraction ou des 
autorités de l’Eglise . L’Eglise peut également répondre à des demandes spécifiques 
pour la pastorale . Après une reconnaissance de faits par l’auteur présumé ou après 
une condamnation par le tribunal, une nouvelle concertation sur la suite du traite-
ment du dossier, aura lieu entre le point de contact unique et la victime .

2.14 La prise en charge de l’abuseur 

Durant l’enquête, une suspension préventive est normalement prévue pour l’auteur 
présumé . Il peut être utile de fournir un accompagnement psychologique ou spirituel 
à ce dernier .

En cas de condamnation par la Justice ou de convention judiciaire, l’Évêque ou le 
Supérieur informe la Congrégation pour la Doctrine de la Foi . Cette Congrégation est 
responsable des procédures canoniques dans l’Église . Elle prononce elle-même la sen-
tence ou elle délègue la décision à l’Évêque, au Supérieur ou à un tribunal canonique 
local . Dans ces derniers cas, la Congrégation pour la Doctrine de la Foi détermine les 
modalités de la procédure .

Les Évêques et les Supérieurs de Belgique ont créé un Conseil de supervision pour les 
conseiller dans l’évaluation et la mise en œuvre des dossiers d’anciens auteurs d’abus 
sexuels . Les Évêques et les Supérieurs se sont engagés à suivre l’avis du Conseil de 
supervision .

Les mesures préventives restent valables jusqu’au jugement définitif sur une éven-
tuelle sanction canonique . En plus ou après l’exécution des sanctions imposées, 
l’Évêque ou le Supérieur jugera, au départ de sa responsabilité pastorale et adminis-
trative, des tâches et missions que l’abuseur condamné peut encore exercer . Pour ce 
faire, l’Evêque ou le Supérieur peut demander l’avis du Conseil de supervision . 

En cas de non-lieu ou d’acquittement par la Justice belge, l’Évêque ou le Supérieur 
jugera des mesures éventuelles à prendre au sein de l’Église . Il demandera l’avis du 
Conseil de supervision à cet effet .

En cas de faits civilement ou canoniquement prescrits, l’Évêque ou le Supérieur pren-
dra des mesures pour prévenir la répétition des faits . Ils inviteront sérieusement les 
abuseurs à contribuer financièrement à l’indemnisation de la victime, même si cela 
ne peut pas être exécuté en droit .

En plus des mesures mentionnées, les anciens abuseurs ont besoin d’une guidance 
permanente . Malgré ce qui s’est passé, ils doivent poursuivre leur vie, dans un contexte 
ecclésial ou pastoral ou non, selon la nature des faits et leur situation de vie person-



29

ChApITRE 2 Protocole pour le fonctionnement du point de contact unique

nelle . Grâce à leur équipe de soins, les diocèses et la COREB peuvent contribuer à 
fournir un encadrement approprié et un soutien professionnel à ces personnes . Les 
autorités ecclésiales peuvent aussi faire appel aux services de la société, par exemple 
via les centres de psychiatrie forensique .

2.15 Faits clairement frappés de prescription 

Concernant les faits civilement prescrits, le point de contact unique cherche à obte-
nir des formes de reconnaissance de la victime, des excuses de l’abuseur, mais aus-
si une compensation financière . Les critères pour la compensation financière sont 
identiques à ceux prévus dans le Règlement d’arbitrage (voir annexe 5) . Un accord est 
recherché lors d’un entretien du point de contact unique avec la victime .  Ce dernier 
est enregistré dans une ‘transaction’ qui sera signée par les deux parties, à savoir la 
victime (ou le proche) et l’Évêque ou le Supérieur (dans des cas exceptionnels, par la 
Fondation Dignity ) (voir annexe 3/4) .

La transaction est établie en trois exemplaires : le premier est destiné à la victime, le 
deuxième à l'évêque ou au supérieur et le troisième est conservé à la Fondation Dignity .

La Fondation Dignity transfère la compensation financière à la victime . Si on ne par-
vient pas à un accord entre la victime et le point de contact unique, on peut demander 
une conciliation à la Fondation Dignity .

Même lorsqu’aucune compensation financière n’est versée, les accords sont enregis-
trés dans une transaction .

L’auteur sera suspendu préventivement jusqu’au prononcé par la Congrégation pour la 
Doctrine de la Foi d’une éventuelle prescription canonique et de sanctions correspon-
dantes . Ces sanctions seront exécutées comme prévu au point 2 .14 ci-dessus .

2.16 L’auteur présumé est décédé 

Si l’abuseur est décédé, le point de contact unique traitera les victimes de manière 
identique aux victimes d’actes prescrits . L’Évêque ou le Supérieur se chargera de re-
connaître la victime et de lui présenter des excuses .

2.17 Suicide de la victime 

Si la victime s’est suicidée et que ce suicide peut être lié à l’abus sexuel, le Règlement 
d’arbitrage prévoit la possibilité d’une transaction avec le plus proche parent au pre-
mier degré, avec une indemnité forfaitaire de 7 000 euros .
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2.18 Fausse plainte 

Une fausse plainte est une forme de calomnie et de diffamation et donc un délit . Elle 
nuit gravement à la personne injustement accusée, à sa famille et à ses amis . Le droit 
civil et le droit canonique sanctionnent les fausses accusations . Le point de contact 
unique propose des mesures adéquates de réhabilitation .

2.19 Clôture du dossier et archivage 

Le point de contact unique conclut chaque dossier par un rapport final qui montre 
clairement le suivi du dossier et les mesures prises . Une copie de ce rapport final est 
conservée à la Fondation Dignity’ . Une autre copie est conservée par le diocèse, la 
congrégation ou l’ordre religieux de l’abuseur concerné, compte tenu de la responsa-
bilité administrative de ses supérieurs actuels et futurs . Le plaignant et l’accusé sont 
informés du traitement du dossier . 

La Commission interdiocésaine pour la protection des enfants et des jeunes publie à in-
tervalles réguliers, un rapport anonymisé des dossiers reçus par le point de contact 
unique et de leur traitement . Ce rapport sera publié . La transparence doit garantir 
une politique claire et une prévention adéquate .

2.20 Un plaignant ou une victime s’adresse uniquement à la Justice et 
pas au point de contact unique ni à une antenne locale

La Justice est compétente pour l’enquête, l’évaluation et éventuellement la sanction 
des violences sexuelles ou des comportements sexuels transgressifs . Par conséquent, 
le point de contact unique motivera et aidera les gens à toujours signaler ce genre de 
crimes à la police ou à la Justice .

Dès que le point de contact unique a connaissance d’une plainte à la police ou à la 
Justice, il en informe l’Évêque ou le Supérieur . Dès que l’autorité ecclésiale a des in-
formations sur un délit (présumé), elle peut démarrer sa propre enquête et deman-
der conseil sur l’éventuelle suspension préventive d’un auteur présumé . L’Évêque ou 
le Supérieur en tant que partie potentiellement lésée, peut demander au Procureur, 
l’autorisation d’obtenir une copie du dossier judiciaire . En cas de poursuite de l’auteur 
présumé, le diocèse ou la congrégation ou l’ordre religieux peut se constituer partie 
civile . On respecte le fait que la victime ou le plaignant ne souhaite pas contacter le 
diocèse ou la congrégation religieuse . Cependant, tant le point de contact unique que 
l’autorité ecclésiale, sont disponibles pour accueillir la victime si elle le souhaite .
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ChApITRE 2 Annexe 1.Description du comportement sexuel transgressif

ANNEXE 1. 
DESCRIpTION DU COMpORTEMENT  
SEXUEL TRANSGRESSIF

L’abus sexuel d’un mineur comprend tous les actes sexuels d’un adulte avec un mi-
neur . 

Un abuseur peut aussi être un adolescent de 16 ou 17 ans lorsqu’il effectue des actes 
sexuels avec une personne de 5 ans de moins . 

Dans la terminologie, on parle d’actes sexuels ‘Hands-on’ ou ‘Hands-off’ . 

‘Hands-on’ signifie : tous types d’attouchement comme toucher les parties sensibles 
ou intimes du corps au-dessus et au-dessous des vêtements . Egalement les formes 
de masturbation et de pénétration . La pénétration du corps, par n’importe quelle 
ouverture, avec n’importe quel objet est une forme de pénétration . 

‘Hands-off’: toute forme d’abus où, sans aucune forme de contact, le mineur (ou 
déclaré équivalent) est obligé de faire du voyeurisme, de l’exhibitionnisme ou de re-
garder de la pornographie . La simple intention tout comme l’abus lui-même sont 
considérés comme abus . 

Toute forme d’approche sexuelle d’une personne qui par son handicap, son âge, sa fragi-
lité, sa vulnérabilité ou qui par sa situation ne saisit pas parfaitement ou ne comprend 
pas ce que signifie l’initiative de l’abuseur et ne peut y consentir pleinement, est assimi-
lé à l’abus d’un mineur .
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Comportement sexuel transgressif selon la loi belge : 

Le comportement sexuel transgressif relève du droit pénal . La loi belge fixe l’âge de la 
maturité à 18 ans et prévoit un âge minimum de 16 ans pour le consentement légal 
au sexe . Le délai de prescription est de 15 ans et commence à courir lors du 18ème 
anniversaire . 

Le Code pénal identifie des faits sexuels punissables selon 4 catégories : 

• L’attentat à la pudeur : Une victime forcée de manière physique ou autre d’ac-
complir ou de subir des actes sexuels non désirés . En cas d’attouchement, aucune 
pénétration ne se produit . 

• Viol : Une victime est forcée d’avoir des relations sexuelles avec pénétration . La loi 
pénale décrit le viol comme « tout acte de pénétration sexuelle de quelque nature 
et par quelque moyen que ce soit, commis à l’encontre d’une personne qui n’y 
consent pas » . 

• Outrage aux bonnes mœurs : est ‘tout ce qui est susceptible de créer un scandale 
sexuel’ . Ce peuvent être des textes ou des images tels que la pornographie infan-
tile . Ou un comportement spécifique comme marcher nu dans la rue . 

• Incitation à la débauche ou à la prostitution : la débauche consiste à pousser 
quelqu’un à des actes sexuels immoraux . La prostitution est l’offre de sexe contre 
paiement . La loi établit une distinction entre prostitution volontaire et involon-
taire . 

• Les comportements sexuels punissables peuvent se manifester sous plusieurs 
formes : agression sexuelle, viol, harcèlement, intimidation sexuelle  . . . Le degré 
du caractère punissable dépend de la gravité, de la durée (ou la répétition) et de 
l’âge de la victime . 

Comportement sexuel transgressif selon le droit canonique : 

Mineur de moins de 18 ans . Depuis 2010, toute personne limitée dans ses capacités 
intellectuelles est traitée de manière identique à un mineur . L’achat, la possession 
ou la diffusion de pornographie avec images d’enfants de moins de 18 ans est égale-
ment un délit . Le délai de prescription est de 20 ans et commence à courir à partir du 
18ième anniversaire .
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ChApITRE 2 Annexe 2 Document lors de l’ouverture d’un dossier 

ANNEXE 2  
DOCUMENT LORS DE L’OUVERTURE 
D’UN DOSSIER 

Point de contact unique 

Point de contact du diocèse de   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Point de contact de la COREB   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Email du coordinateur   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

CONFIDENTIEL 

1.  Informations concernant le demandeur 

Statut de la personne qui introduit la demande (victime/auteur/autre): 

Nom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénoms :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

M / F 

Date et lieu de naissance :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Activité professionnelle actuelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Adresse actuelle :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Téléphone :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . GSM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

E-mail :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Souhait d’anonymat ou pas :  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Par quel moyen souhaitez-vous de préférence être recontacté ?   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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2.  Informations concernant les faits 

Lieu où se sont déroulés les faits de la plainte 

Nom du lieu (ville, commune, l’école, la paroisse, le mouvement de jeunesse ou autre) 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Situation du lieu des faits (ville, commune)   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Belgique

Autre :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Age approximatif au moment des faits :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Répétition des faits : une fois/à plusieurs reprises :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

3.  Informations concernant l’auteur des faits 

NOM :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Prénom :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Décédé ou en vie :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Adresse (éventuellement) :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Fonction au moment des faits :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

Lieu de la fonction exercée au moment des faits : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Quelle était votre relation avec l’auteur des faits, au moment de ces derniers : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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ChApITRE 2 Annexe 2 Document lors de l’ouverture d’un dossier 

4.  Démarches entreprises antérieurement pour dénoncer les faits 

(plainte en Justice, courrier éventuels…) 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date de ces démarches :   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date et heure de la première prise de contact : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Date de l’établissement du relevé des données : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Nom de ‘l’écoutant’ : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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ANNEXE 3  
MODÈLE STANDARD DE CONVENTION DE 
TRANSACTION pOUR LES pRÊTRES OU 
LES DIACRES 

Entre les soussignés : 

Monsieur/Madame:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(prénom et nom de la victime), 

demeurant à:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . (adresse) 

Ci-dessous dénommé : première partie 

et 

Monseigneur:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(prénom et nom de l’Évêque) 

Évêque de:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 
(nom du diocèse), 

demeurant à:   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .(adresse) 

Ci-dessous dénommé : seconde partie 

Attendu que la première partie déclare en  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

(préciser la date ou la période)

avoir été la victime d’abus sexuel commis par  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
(prénom et nom de l’auteur), 

prêtre diocésain du diocèse de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  
(nom du diocèse), 
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ChApITRE 2 Annexe 3 Modèle standard de convention de transaction pour les prêtres ou les diacres 

Attendu qu’au nom de la communauté ecclésiale, la seconde partie prend expressément dis-
tance de ce comportement inadmissible et présente ses excuses sincères pour les faits actu-
ellement connus qui n’auraient jamais dû avoir lieu, 

Attendu que la seconde partie exprime sa compréhension et sa compassion pour la peine 
et la souffrance de la première partie, suite à la prise de conscience des graves dommages 
humains et moraux occasionnés à cette dernière par ces faits, 

Attendu que malgré l’impossibilité d’une évaluation pécuniaire de tels dommages, la secon-
de partie souhaite par solidarité morale intervenir dans cette souffrance et cette peine, et 
offrir une compensation financière à la première partie, 

la convention de transaction suivante est établie : 

1 . Les deux parties se mettent d’accord et souhaitent par la présente transaction et 
par le biais de concessions mutuelles, mettre un terme définitif à tous les diffé-
rends possibles qui ont surgi entre elles ou pourraient encore surgir sur la ques-
tion de la responsabilité des dommages passés et de l’ampleur de ceux-ci .

2 . La seconde partie s’engage à ce que soit versée une compensation financière forfai-
taire et unique d’un montant de 

 €   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . (montant en chiffres et en lettres) 

 à la première partie .

 Le payement sera effectué après signature de la présente convention dans le délai 
de

  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . (par ex. dans le mois) 

 sur le compte n° . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  de la première partie .

3 . La première partie accepte le montant compensatoire forfaitaire et unique de

   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  € 

 et en considère le payement comme une fin définitive du différend décrit . La pre-
mière partie renonce également à toute autre réclamation d’indemnisation qui 
pourrait encore être introduite à charge de la seconde partie, de l’évêché, de l’asbl 
évêché ou de toute autre instance ecclésiale, devant les cours et tribunaux ordi-
naires ou devant un fonds ou Centre pour arbitrage dans le cadre de l’abus sexuel, 
pour le dommage encouru par l’abus sexuel mentionné ci-dessus .



38

4 . Ce payement est opéré pour solde de tout compte entre les parties . Les parties 
soulignent que cette transaction a été établie suite à des entretiens entre elles, en 
concertation réciproque et sans reconnaissance formelle d’une quelconque res-
ponsabilité juridique dans le chef de la seconde partie . Le payement du montant 
convenu met fin à tous les différends entre les parties qui confirment par la pré-
sente renoncer de manière inconditionnelle et irrévocable à tout droit ou préten-
tion qu’elles pourraient faire valoir l’une contre l’autre ou en ce qui concerne le 
présent différend .

5 . Enfin, les deux parties déclarent expressément que la mise en œuvre de cette tran-
saction se fera de manière discrète et confidentielle et que la vie privée de la pre-
mière partie sera protégée .

Fait à   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . (lieu),

le   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (date),

en deux exemplaires originaux dont chacune des parties déclare en avoir reçu un,

Monsieur/Madame   Monseigneur (prénom et nom)

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  Évêque de   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(prénom et nom)  (nom du diocèse)

(signature)   (signature)

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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ANNEXE 4  
MODÈLE STANDARD DE CONVENTION DE 
TRANSACTION pOUR LES RELIGIEUX 

Entre les soussignés : 

Monsieur/Madame   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

(Prénom et nom de la victime) 

demeurant à   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (adresse) 

Ci-dessous dénommé : première partie 

et 

La Congrégation   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 

(nom de la congrégation religieuse) 
représentée par : 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

Le Révérend   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(prénom et nom), 

supérieur de la congrégation, 

demeurant à   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (adresse) 

et par 

l’asbl   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (dénomination de l’asbl), 

ayant son siège à   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (adresse du siège social)

représentée par   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . (prénom et nom du représentant)
(qualité du représentant : par ex. : président ou administrateur délégué de l’ asbl), 
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Tous deux intervenant conjointement au nom de la congrégation susmentionnée, 

Ci-dessous dénommé : seconde partie 

Attendu que la première partie déclare en (préciser la date ou la période) avoir été victime 
d’abus

sexuel commis par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (prénom et nom de l’auteur), 

religieux appartenant à la congrégation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  (nom de la congrégation religieuse), 

Attendu que le supérieur, au nom de la Congrégation, prend expressément distance de ce 
comportement inadmissible et présente ses excuses sincères pour les faits actuellement con-
nus qui n’auraient jamais dû avoir lieu,

Attendu que le supérieur de la Congrégation exprime sa compréhension et sa compassion 
pour la peine et la souffrance de la première partie, suite à la prise de conscience des graves 
dommages humains et moraux occasionnés à cette dernière par ces faits, 

Attendu que malgré l’impossibilité d’une évaluation pécuniaire de tels dommages, la con-
grégation souhaite par solidarité morale, intervenir dans cette souffrance et cette peine et 
offrir une compensation financière à la première partie, 

la convention de transaction suivante est établie : 

1 . Les deux parties se mettent d’accord et souhaitent par la présente transaction et 
par le biais de concessions mutuelles, mettre un terme définitif à tous les diffé-
rends possibles qui ont surgi entre elles ou pourraient encore surgir sur la ques-
tion de la responsabilité des dommages passés et de l’ampleur de ceux-ci . 

2 . La seconde partie s’engage à ce que soit versée une compensation financière forfai-
taire et unique d’un montant de 

   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . € (montant en chiffres et en lettres) 

 à la première partie . Le payement sera effectué après signature de la présente 
convention

 dans le délai de   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (par ex. dans le mois) 

 sur le compte n°   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . de la première partie . 

3 . La première partie accepte le montant compensatoire forfaitaire et unique de 

   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  € 

 et en considère le payement comme une fin définitive du différend décrit . La pre-
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mière partie renonce également à toute autre réclamation d’indemnisation qui 
pourrait encore être introduite à charge de la seconde partie, de l’asbl congréga-
tion, du supérieur de la congrégation ou de toute autre instance ecclésiale, devant 
les cours et tribunaux ordinaires ou devant un fonds ou Centre pour arbitrage 
dans le cadre de l’abus sexuel, pour le dommage encouru par l’abus sexuel men-
tionné ci-dessus . 

4 . Ce payement est opéré pour solde de tout compte entre les parties . Les parties 
soulignent que cette transaction a été établie suite à des entretiens entre elles, en 
concertation réciproque et sans reconnaissance formelle d’une quelconque res-
ponsabilité juridique dans le chef de la seconde partie . Le payement du montant 
convenu met fin à tous les différends entre les parties qui confirment par la pré-
sente renoncer de manière inconditionnelle et irrévocable à tout droit ou préten-
tion qu’elles pourraient faire valoir l’une contre l’autre ou en ce qui concerne le 
présent différend . 

5 . Enfin, les deux parties déclarent expressément que la mise en œuvre de cette tran-
saction se fera de manière discrète et confidentielle et que la vie privée de la pre-
mière partie sera protégée .

Fait à    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . (lieu), 

le   .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  (date), 

en deux exemplaires originaux dont chacune des parties déclare en avoir reçu un, 

Monsieur/Madame   Au nom de la Congrégation 

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(prénom et nom)  (nom de la congrégation religieuse)

  (prénom et nom du supérieur)

    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

  (prénom et nom du représentant de l’asbl)

    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .

(signature)  (signatures)

  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .    .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .
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ANNEXE 5  
CRITÈRES D’INTERVENTION FINANCIÈ-
RE DÉTERMINÉS DANS LE RÈGLEMENT 
D’ARBITRAGE 

Catégorie 1 : Attentat à la pudeur sans violence, ni menace sur la victime : compen-
sation financière jusqu’à maximum 2 .500 euros . Si la victime mineure était âgée de 
moins de 16 ans au moment des faits ou manifestait une certaine vulnérabilité, on 
tombe sous la catégorie 2 . 

Catégorie 2 : Attentat à la pudeur avec violence ou menace, ou avec une présomp-
tion de menace ou violence lorsque le mineur était âgé de moins de 16 ans au mo-
ment des faits ou manifestait une certaine vulnérabilité : compensation financière 
jusque maximum 5 .000 euros . 

Catégorie 3 : Viol avec pénétration sexuelle quelle qu’en soit la nature ou le moyen, 
perpétré sur un mineur d’âge sans son consentement ou avec présomption de 
non-consentement si le mineur était âgé de moins de 16 ans au moment des pre-
mier faits, ou manifestait une certaine vulnérabilité : compensation financière jusque 
maximum 10 .000 euros . 

Catégorie 4 : Faits de la catégorie susmentionnée qui, vu leur gravité, leur longue 
durée ou les circonstances spéciales de l’abus sexuel, doivent être considérés comme 
exceptionnels et qui ont conduit à un dommage extrême et manifeste dont le lien 
causal avec l’abus sexuel est prouvé  : compensation financière jusque maximum 
25 .000 euros .
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Aperçu des signalements
aux points de contact de l'Église 2012-2023

chapitre 3
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ChApITRE 3 Aperçu des signalements aux points de contact de l'Église 2012-2023

chapitre 3

3 ApERÇU DES SIGNALEMENTS  
AUX pOINTS DE CONTACT DE L'ÉGLISE  
2012-2023

Au cours de la période 2012-2023, il y a eu 686 SIGNALEMENTS D’ABUS aux points 
de contact de l’Église en Belgique (diocèses, congrégations et ordres religieux) . 

Une communication antérieure mentionnait 764 signalements, mais après vérification des 
rapports, il s’est avéré qu’un décompte incorrect s’était glissé dans le rapport annuel des 
points de contact 2021-2022. 

Principales observations

• Au moment du signalement, environ 50 % des plaignants avaient entre 40 et 60 
ans et 35 % avaient plus de 60 ans . 

• Environ 70 % des victimes avaient entre 10 et 18 ans au moment des faits ; 16 % 
avaient moins de 10 ans . 

• D’après les plaignants, 70 % des faits se sont produits avant 1980 ; 2 % des signa-
lements concernent des faits postérieurs à l’an 2000 . 

• La plupart des victimes étaient des hommes : 70 % (contre 30 % de femmes) .
• Les auteurs d’abus étaient majoritairement des prêtres d’un diocèse (49 %) ; 33 % 

des auteurs étaient des religieux . 
• Dans 44 % des signalements, l’auteur concerné était déjà décédé .
• Dans près de la moitié des cas, il s’agissait d’agressions avec violence et menaces ;  

dans 22 % des cas, il était question de viols ou d’actes de pénétration sexuelle .
• Les faits se sont principalement déroulés dans des écoles et des paroisses .
• Les signalements ont conduit dans 30 % des cas à un entretien ; dans 15 à 20 % à 

une rencontre avec le responsable du diocèse et/ou de la congrégation ; dans 18 % à 
une médiation ; 93 dossiers ont été transmis au parquet et 62 ont été renvoyés vers 
une autre instance . 

• 283 conventions de transaction ont été conclues, dont 87 dans la catégorie la plus 
grave .
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Aperçu détaillé  

Signalement par :
• la victime : 535
• la famille de la victime : 60
• l’auteur de l’abus : 6
• autres : 85

ÂGE DE LA VICTIME :

Âge de la victime au moment du signalement :

Moins de 18 ans 8

18-20 ans 15

20-40 ans 77

40-60 ans 321

60 ans ou plus 238

décédée 20

inconnue 7

Âge de la victime au moment des faits :

Moins de 10 ans 117

10-18 ans 459

18-21 ans 29

Plus de 21 ans 76

inconnu 5

Période au cours de laquelle les faits se sont produits :

Avant 1950 26

1950-1960 89

1961-1970 233

1971-1980 184

1980-1990 83

1990-2000 42

après 2000 21
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Sexe de la victime :
• Hommes : 490
• Femmes : 196

Sexe de l’auteur :
• Hommes : 657
• Femmes : 29

Statut de l’auteur au moment des faits :

inconnu 16

prêtre 337

frère 71

diacre 11

séminariste 3

religieux-religieuse 227

responsable d’une institution chrétienne 11

a quitté l’Église 8

suspendu 1

éducateur d'internat - laïc 1

Nature des faits :  

• Attentat à la pudeur sans violence ni menace : 124

• Attentat à la pudeur avec violence et menace ou avec présomption de violence ou 
de menace si le mineur avait moins de 16 ans au moment des faits ou présentait 
une vulnérabilité particulière : 306

• Viol sur mineurs au moment des (premiers) faits et plus particulièrement actes de  
pénétration sexuelle de toute nature et par tout moyen, commis sur mineurs non 
consentants : 141

• Faits qui relèvent des catégories précédentes et qui, compte tenu de la gravité, 
de la durée exceptionnelle ou des circonstances particulières de l’abus sexuel, 
doivent être considérés comme exceptionnelles et ayant entraîné un préjudice 
grave démontrable : 87

• Manquant de clarté ou «inconnu» : 116
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Contexte dans lequel les faits se sont produits : 
• Mouvement de jeunesse : 46
• École : 258
• Enfant de chœur : 27 
• Aide aux personnes : 472
• Paroisse : 179
• Autres : 116

Nature des mesures de correction souhaitées :

Simple signalement 70

Entretien 331

Rencontre avec l’abuseur 27

Rencontre avec le responsable 167

Accompagnement 109

Orientation vers un service de conseil 23

Transmission à la Justice 75

Médiation 199

Arbitrage 47

Orientation vers une autre instance 64

Résultats de l’intervention :

Accueil et accompagnement 99

Orientation vers un service d’accueil et d’accompagnement 62

Renvoi à l’autorité judiciaire 30

Signalement à l’autorité judiciaire 63

Entretien avec un responsable de l’Église  
ou une congrégation religieuse 134

Compensation financière 258

Interruption des contacts par la victime 40
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Compensation financière : 

Inférieure à € 1 .000 4

€ 1 .000 - 2 .500 25

€ 2 .500 - 5 .000 93

€ 5 .000 - 10 .000 74

€ 10 .000 - 15 .000 39

€ 15 .000 - 20 .000 11

€ 20 .000 - 25 .000 33

Supérieure à € 25 .000 4
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3.2

3.2 ABUS SEXUELS DE MINEURS DANS 
UNE RELATION pASTORALE DANS  
L’EGLISE CAThOLIQUE DE BELGIQUE  
2018-2019 

Dix points de contact pour les victimes d’abus sexuels sur mineurs dans une relation 
pastorale, ont été créés en janvier 2012, au sein de l’Église catholique en Belgique . 
L’objectif était de mettre tout en œuvre en vue de mesures de réparation adéquates 
pour les infractions prescrites qui ne pouvaient plus être traitées par un tribunal .

Deux possibilités ont été mises sur pied . D’une part, la voie de l’arbitrage, avec la 
pleine collaboration de l’Eglise, élaborée à la demande de la ‘Commission parlemen-
taire spéciale pour le traitement des abus sexuels et des faits de pédophilie dans le 
cadre d’une relation d’autorité, en particulier au sein de l’Eglise’ . D’autre part, celle 
des points de contact, élaborée par les diocèses et les congrégations religieuses .

Le Centre d’arbitrage, établi pour une durée limitée (2012-2015), a reçu 628 dos-
siers . Du côté des points de contact qui sont toujours accessibles, 426 plaintes ont 
été déposées entre 2012 et 2017 . Les plaintes au Centre d’arbitrage ainsi que celles 
au niveau des points de contact ont fait l’objet d’un rapport de synthèse détaillé en 
février 2019 (Abus sexuels sur mineurs dans une relation pastorale dans l’Eglise ca-
tholique en Belgique . Vers une politique cohérente . 1995-2017), disponible sur le site 
de l’Église de Belgique .

Lors de la création des points de contact, il a été convenu qu’une communication 
régulière sur les problèmes signalés serait faite aux médias et à la société . L’objectif 
est la poursuite d’une politique transparente où rien n’occulté et une invitation aux 
victimes du passé, qui souffrent encore en silence, à se manifester .

Le présent communiqué donne un aperçu des plaintes aux points de contact lors de 
la période suivante (2018-2019) .

• On dénombre 68 plaintes en 2018-2019, ce qui est beaucoup plus qu’en 2016-
2017, où seules 8 plaintes ont été enregistrées . 

• 46 plaintes ont eu lieu en région néerlandophone, 5 dans l’Archidiocèse de Ma-
lines-Bruxelles, dont on ne sait pas si elles proviennent de la région néerlando-
phone ou francophone et 17 en Wallonie . 
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• 53 plaintes ont été déposées par la victime elle-même, 2 par des proches de la 
victime et 13 par d’autres instances . Aucun des faits n’est rapporté directement 
par l’abuseur .

• 56 victimes (ou 84 %) avaient plus de 40 ans au moment de la plainte et 25 vic-
times (ou 37 %) avaient plus de 60 ans . Trois victimes avaient moins de 18 ans au 
moment de la plainte et une entre 18 et 20 ans . 7 victimes avaient entre 20 à 40 
ans au moment de la plainte . Dans un cas, la victime était décédée et la plainte a 
été déposée par une tierce personne .

• Deux tiers des victimes (44) étaient des hommes et les 24 autres étaient des 
femmes . Les abuseurs étaient tous des hommes, à une exception près . L’analyse 
des données des années précédentes donnaient 5 % de femmes comme abuseur .

• 52 victimes (ou 76 %) avaient moins de 18 ans au moment de l’abus et 8 avaient 
moins de 10 ans . 

• 49 des abus signalés (ou 73 % ) se sont produits il y a plus de 30 ans et 32 (ou 
47 % ), il y a plus de 40 ans . 12 faits remontent aux 20 dernières années . Il n’est 
donc pas surprenant que la reconstitution des faits soit difficile . Le principe est  
la grande crédibilité des victimes, et qu’un degré de véracité raisonnable est suf-
fisant pour accorder crédit au récit de la victime . Que la plupart des faits datent 
d’un passé lointain est un indicateur de l’ampleur des souffrances endurées par 
ces personnes durant tant d’années .

• 27 des abuseurs (ou 40 %) étaient déjà décédés avant la plainte de la victime . 
L’âge des autres abuseurs au moment de la plainte était le suivant : 3 de moins de 
40 ans, 10 entre 40 et 60 ans et 17 de plus de 60 ans . Pour onze abuseurs, leur 
âge au moment des abus est impossible à déterminer car on ne peut les identifier 
clairement . 

• Dans 22 cas, les faits se sont produits dans une école et pour 16 autres cas dans 
une paroisse . 1 abus a eu lieu dans le secteur des soins de santé et 1 autre dans un 
mouvement de jeunesse . 18 victimes signalent d’autres contextes .

Les plaintes pour comportement sexuel transgressif sont classées en quatre catégo-
ries . C’est sur base de cette classification qu’est déterminé le montant de la compen-
sation financière accordée . 

• 15 plaintes ont été classées dans la catégorie 1 : Attentat à la pudeur sans vio-
lence, ni menace : indemnisation financière jusqu’à un maximum de 2 500 euros . 
Lorsque le mineur était âgé de moins de 16 ans au moment des faits ou manifes-
tait une certaine vulnérabilité, la plainte relève de la catégorie 2 . 

• 31 plaintes ont été classées dans la catégorie 2 : Attentat à la pudeur avec violence 
ou menace, ou avec une présomption de menace ou violence lorsque le mineur 
était âgé de moins de 16 ans au moment des faits ou manifestait une certaine 
vulnérabilité: indemnisation financière jusqu’à un maximum de 5 000 euros .

• 10 plaintes ont été classées dans la catégorie 3 : Viol avec pénétration sexuelle 
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quelle qu’en soit la nature ou le moyen, perpétré sur un mineur d’âge sans son 
consentement ou avec présomption de non-consentement si le mineur était âgé 
de moins de 16 ans au moment des premiers faits, ou manifestait une certaine 
vulnérabilité: compensation financière jusqu’à un maximum de 10 000 euros . 

• 4 plaintes ont été classées dans la catégorie 4 : Faits de la catégorie susmention-
née qui, vu leur gravité, leur longue durée ou les circonstances spéciales de l’abus 
sexuel, doivent être considérés comme exceptionnels et qui ont conduit à un 
dommage extrême et manifeste dont le lien causal avec l’abus sexuel est prouvé: 
compensation financière jusqu’à un maximum de 25 000 euros .

Les victimes peuvent aussi souhaiter d’autres mesures que les mesures financières . 
Nombre de victimes ont aussi exprimé des attentes ou le souhait de mesures de ré-
paration multiples .

Deux attentes reviennent le plus fréquemment : la demande d’un entretien comme 
forme de reconnaissance : 41 cas et la demande de médiation entre la victime et le 
responsable actuel de la congrégation ou du diocèse auquel appartenait l’auteur dé-
cédé au moment des faits : 30 cas . Une seule personne a demandé à rencontrer l’abu-
seur et 9 personnes ont demandé à rencontrer la personne responsable de l’abuseur . 
Neuf dossiers ont été transmis aux autorités judiciaires parce que le caractère prescrit 
n’était pas clair ou parce que l’auteur des faits encore vivant pouvait encore poser 
problème . Un accompagnement a été proposé à plusieurs personnes .

La faible demande de renvois devant un tribunal provient du faible nombre d’in-
fractions non prescrites selon les règles de la Justice . 73 % des cas concernent des 
événements survenus il y a plus de 30 ans et 38 des 68 abuseurs étaient décédés au 
moment de la plainte . 

Les points de contact restent accessibles . Nous recommandons aux victimes du passé 
qui n’ont pas encore obtenu de reconnaissance de se signaler . Pour survivre ou ne pas 
alourdir leurs relations, les victimes peuvent choisir de se taire pendant très long-
temps . Mais le silence peut avoir un effet dévastateur car ce qui doit être révélé n’est 
pas exprimé en vue de trouver enfin la guérison .

Pour de plus amples informations, vous pouvez vous adresser à 
• Monseigneur Guy Harpigny, 

Evêque référendaire pour les abus sexuels dans une relation pastorale au sein de 
l’Église 
Tél : 069 45 26 59
veronique .jambe@evechetournai .be

• Manu Keirse, Président de Dignity :
GSM : 0475 90 90 37 
emmanuel .keirse@kuleuven .be
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3.3

3.3 ABUS SEXUELS SUR MINEURS  
DANS L’EGLISE CAThOLIQUE  
EN BELGIQUE  
1/1/2020 - 30/6/2021 

Bref historique

Dix points de contact pour les victimes d’abus sexuels sur mineurs dans une relation 
pastorale ont été créés en janvier 2012, au sein de l’Église catholique en Belgique . 
L’objectif était de tout mettre en œuvre, en concertation explicite avec les victimes, 
en vue de mesures de réparation adéquates pour les infractions prescrites qui ne pou-
vaient plus être traitées par les tribunaux ordinaires .

Deux possibilités ont été mises sur pied à cet effet .  La première voie était celle de 
l’arbitrage, élaborée avec la pleine collaboration de l'Église, à la demande de la ‘Com-
mission parlementaire spéciale pour le traitement des abus sexuels et des faits de 
pédophilie dans le cadre d’une relation d'autorité, en particulier au sein de l'Église’ . 
Cette structure non ecclésiale permettait de garantir la sécurité nécessaire aux per-
sonnes qui ne faisaient plus confiance à une organisation de l’Église . D’autre part, 
celle des points de contacts . Dix points de contact ont été créés : un pour chacun des 
huit diocèses, un pour tous les ordres et congrégations religieuses francophones et 
un pour tous les ordres et congrégations religieuses néerlandophones .
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Nombre de victimes enregistrées

Le Centre d’arbitrage, établi pour une durée limitée (2012-2015), a reçu 628 dos-
siers . Du côté des points de contact qui sont toujours accessibles, 553 plaintes ont 
été déposées entre 2012 et 2020 . Les plaintes au Centre d’arbitrage ainsi que celles 
au niveau des points de contact ont fait l’objet d’un rapport détaillé en février 2019 
(Abus sexuels sur mineurs dans une relation pastorale dans l’Église catholique en Bel-
gique . Vers une politique cohérente . 1995-2017) également disponible sur le site web 
de l’Église (www .catho .be) . En 2020, un rapport a été établi sur les plaintes déposées 
en 2018-2019 . Ce rapport est lui-aussi disponible sur le site de l’Église de Belgique . 

Le présent rapport donne un aperçu des plaintes aux points de contact en 2020 . On 
dénombre 59 plaintes sur cette période, ce qui est beaucoup plus que pour la période 
2016-2017 où seules 8 plaintes avaient été enregistrées et également beaucoup plus 
que pour la période 2018-19 où 64 plaintes avaient été enregistrées sur deux ans .

Lors de la création des points de contact, il a été convenu qu’une communication ré-
gulière sur les problèmes signalés serait faite aux médias et à la société . L’objectif est 
la poursuite d’une politique transparente, où rien n’est occulté et une invitation aux 
victimes du passé, qui souffrent encore en silence, à se manifester . Peut-être l’aug-
mentation du nombre de plaintes en 2020 est-elle la conséquence de l’engagement 
répété de l’Eglise à offrir des mesures de réparation, même si elle a parfaitement 
conscience que cela ne peut réparer totalement l’injustice commise .

Que dire des plaintes de 2020 ?

• 35 plaintes (59 %) proviennent de la région néerlandophone, 7 de l’Archevêché 
de Malines-Bruxelles, (dont on ignore si elles proviennent de la région néerlan-
dophone ou francophone), et 17 (27 %) de Wallonie . On constate donc une évo-
lution par rapport aux 6 premières années, où il n’y avait que 18 % des plaintes 
provenant de Wallonie .

• 46 plaintes (78%) ont été déposées par la victime elle-même, 3 par des proches 
de celle-ci et 10 par d’autres instances . L’un des faits a été rapporté à la fois par 
l’abuseur et la victime . Ceci est un cas unique au cours des neuf années de fonc-
tionnement .

• 45 victimes (70%) avaient plus de 40 ans au moment de la plainte et 16 victimes 
(27%) avaient plus de 60 ans . Trois victimes avaient moins de 18 ans au moment 
de la plainte et deux entre 18 et 20 ans . Neuf victimes avaient entre 20 et 40 ans 
au moment de la plainte . Dans un cas, la victime était décédée et la plainte a été 
déposée par une tierce personne . Ici encore, nous constatons une différence par 
rapport aux années précédentes où 84 % avaient plus de 40 ans et 35 % plus de 
60 ans .
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• 32 victimes (54%) sont des hommes et 27 sont des femmes . Les abuseurs étaient 
tous des hommes à l’exception de trois femmes . Ces dernières ne forment donc 
que 5% des abuseurs, ce qui correspond aux données de la plupart des années 
précédentes, à l’exception de 2018-2019 où une seule femme avaient été signalée 
comme abuseur .

• 35 victimes (59 %) avaient moins de 18 ans au moment de l’abus et 8 moins de 
10 ans . Le rapport 2012-2017 comportait 92 % de victimes de moins de 18 ans . 

• Le rapport 2020 compte 19 victimes de plus de 21 ans au moment de l’abus 
(32%)  . Le rapport de 2012-2017 en signalait 4% et celui de 2018-19, 20% (13 
personnes) .

• 36 des faits signalés (61 %) se sont produits il y a plus de 30 ans et 22 (31 %), il y 
a plus de 40 ans . 18 faits (30 %) remontent aux 20 dernières années . Ceci est un 
changement . Les rapports précédents comportaient moins de 8 % de faits remon-
tant aux 20 dernières années .

• Les plaintes comportant des données précises sur l’abuseur ( 48 des 59 plaintes), 
révèlent que plus de la moitié de ces derniers (54 %) étaient déjà décédés au mo-
ment de la plainte . L’âge des autres abuseurs au moment de la plainte, était le 
suivant : 3 moins de 40 ans, 7 entre 40 et 60 ans et 12 plus de 60 ans .

• Dans 16 cas, les faits se sont produits dans une école et pour 18 autres, dans une 
paroisse . Pour 6 cas, l’abus s’est produit lorsqu’ils étaient acolytes; 1 abus s’est 
produit dans le secteur des soins . 13 victimes rapportent d’autres contextes di-
vers .

• Les plaintes pour comportement sexuel transgressif sont classées en quatre ca-
tégories . C’est sur base de cette classification qu’est déterminé le montant d’une 
éventuelle compensation financière .

• 10 plaintes ont été classées dans la catégorie 1 : attentats à la pudeur sans violence 
ni menace : compensation financière jusqu’à 2 .500 euros maximum . Si la victime 
était âgée de moins de 16 ans révolus au moment des faits ou présentait une vul-
nérabilité particulière, la plainte relève de la catégorie 2 .

• 27 plaintes ont été classées dans la catégorie 2 : attentat à la pudeur avec violence 
ou menace, ou avec une présomption de menace ou violence lorsque le mineur 
était âgé de moins de 16 ans au moment des faits ou manifestait une certaine 
vulnérabilité : compensation financière jusqu’à  5 .000 euros maximum .

• 16 plaintes ont été classées dans la catégorie 3 : Viol avec pénétration sexuelle 
quelle qu’en soit la nature ou le moyen, perpétré sur un mineur d’âge sans son 
consentement ou avec présomption de non consentement si le mineur était âgé 
de moins de 16 ans au moment des premiers faits ou manifestait une certaine 
vulnérabilité : compensation financière jusqu’à 10 .000 euros maximum .

• 4 plaintes ont été classées dans la catégorie 4 : Faits de la catégorie susmention-
née qui, vu leur gravité, leur longue durée ou les circonstances spéciales de l’abus 
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sexuel doivent être considérés comme exceptionnels et qui ont conduit à un dom-
mage extrême et manifeste dont le lien causal avec l’abus sexuel est prouvé : com-
pensation financière jusqu’à 25 .000 euros maximum  .

• Les victimes peuvent également souhaiter d’autres mesures que des mesures fi-
nancières . Nombre de victimes ont exprimé plusieurs attentes ou des mesures 
de réparation multiples .  Deux attentes reviennent le plus fréquemment: la de-
mande d’un entretien comme forme de reconnaissance (42 sur 59, soit 71%) et 
la demande de médiation entre la victime et le responsable actuel de la congréga-
tion ou du diocèse auquel appartenait l’abuseur décédé au moment des faits (20 
sur 59, soit 34%) . Seules 3 personnes ont demandé à rencontrer l’abuseur . 30 per-
sonnes (50 %) ont demandé à rencontrer le responsable de l’abuseur . 11 dossiers 
ont été transmis aux autorités judiciaires parce que le caractère prescrit  n’était 
pas clair ou parce que l’auteur des faits encore en vie, pouvait présenter un risque . 
Un accompagnement supplémentaire a été proposé à plusieurs personnes .

• Le faible taux de renvoi à la Justice provient du faible nombre d’infractions non 
prescrites selon les règles de la Justice . 61 % des cas concernent des infractions 
survenues il y a plus de 30 ans et la moitié des abuseurs étaient déjà décédés au 
moment de la plainte . 

• Lors de la rédaction du présent rapport (juillet 2021), 15 des 59 dossiers n’étaient 
pas encore finalisés . Une victime a mis fin au suivi avec le point de contact pen-
dant le traitement du problème qu’elle avait signalé .

• Une compensation financière a été versée pour 22 des 44 dossiers déjà clôturés . 
Les montants accordés sont les suivants : 2 personnes ont reçu entre 1 .000 et 
2 .500 euros, 3 personnes entre 2 .500 et 5 .000 euros, 8 personnes entre 5 .000 
et 10 .000 euros, 1 personne entre 10 .000 et 15 .000 euros, 7 personnes entre 
20 .000 et 25 .000 euros et 1 personne au-delà de 25 .000 euros .

Accueil des victimes dans le futur 

À partir de 2021, les dix points de contact seront remplacés par deux points de contact 
pour les plaintes de comportements sexuels transgressifs dans le cadre d’une relation 
pastorale, l’un pour les diocèses et congrégations francophones et l’autre pour les 
diocèses et congrégations néerlandophones .

Les points de contact francophone et néerlandophone seront chacun composés de 
collaborateurs sous la conduite d’un coordinateur, avec diverses expériences profes-
sionnelles dans les soins de santé mentale, dans le monde juridique et canonique et 
dans les services sociaux . Les diocèses et les Unions des congrégations et ordres reli-
gieux ont chacun un représentant au sein du point de contact unique .
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Les membres du point de contact unique pour les plaintes de comportements sexuels 
transgressifs dans le cadre d’une relation pastorale, travaillent ensemble dans un 
contexte multidisciplinaire . Ils sont liés par les règles du secret professionnel . Ils ac-
complissent leur fonction indépendamment de l’Évêque ou du Supérieur religieux 
concerné .

Le point de contact pour les plaintes de comportements sexuels transgressifs dans le 
cadre d’une relation pastorale, peut aussi toujours faire appel au Président (le Profes-
seur Dr Manu Keirse) et au Secrétaire (Mgr Herman Cosijns) de la Fondation Dignity, 
une Fondation d’utilité publique créée pour représenter l’Église (les Évêques et les 
Supérieurs Majeurs des congrégations et ordres religieux), dans les dossiers de com-
portement sexuel transgressif dans un contexte pastoral . Cette dernière, peut faire 
des propositions de mesures de réparations appropriées au nom de l’Église, toujours 
du point de vue des victimes, bien sûr .

Liés au point de contact unique, chaque diocèse et les Unions des congrégations 
et ordres religieux, disposent d’une antenne locale pour les plaintes de comporte-
ment sexuel transgressif à l’égard de mineurs et de personnes vulnérables, dans un 
contexte pastoral . Chaque antenne locale est constituée d’une personne de contact 
avec un ou plusieurs collaborateurs . Elle agit toujours en concertation étroite avec le 
point de contact unique .

Toute personne, quel que soit son âge, victime, récemment ou dans le passé, d’abus 
sexuel ou de comportement transgressif dans une relation pastorale, peut s’adresser 
au point de contact unique . Cette possibilité s’applique également à ceux qui ont été 
témoins, abuseurs ou soupçonnés d’abus sexuels ou de comportements transgressifs 
dans une relation pastorale . Toute personne qui a connaissance ou un soupçon rai-
sonnable de tels faits peut aussi s’adresser au point de contact .

La plainte peut porter sur des faits, des comportements ou des déclarations répré-
hensibles, ainsi que sur la manière dont les responsables ecclésiaux les ont traités . Il 
peut s’agir de faits prescrits ou non . Cela peut aussi concerner des faits dont la vic-
time ou l’abuseur est déjà décédé . 

Nous conseillons aux victimes qui n’ont pas encore été reconnues de se manifester . 
Certaines choisissent parfois de se taire très longtemps afin de survivre ou de ne pas 
alourdir leurs relations . Mais le silence peut devenir dévastateur quand il refoule ce 
qui doit être révélé en vue d’une reconstruction et d’une possible guérison .
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Comment contacter le point d’info central et/ou une antenne locale ?

Le point d’info central est joignable au 02 507 05 93 ou via email: info .abus@catho .
be  pour les francophones et info .misbruik@kerknet .be pour les néerlandophones . 

Les antennes locales sont mentionnées ci-dessous et consultables sur Internet sur 
Catho, sur Kerknet ainsi que les sites diocésains .

• pointdecontactabus .malines-bruxelles@catho .be

• pointdecontactabus .liege@catho .be 

• kontaktmissbrauch .luettich@catho .be 

• pointdecontactabus .namur@catho .be

• pointdecontactabus .tournai@catho .be

• pointdecontactabus .coreb@catho .be  
(pour la Conférence des Religieuses/religieux en Belgique (COREB))

• aanspreekpuntmisbruik .antwerpen@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .brugge@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .gent@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .hasselt@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .mechelen-brussel@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .urv@kerknet .be (voor de Nederlandstalige religieuzen)

Pour de plus amples informations concernant ce rapport vous pouvez contacter:
Manu Keirse, Président de Dignity
0475 90 90 37
emmanuel . keirse@kuleuven .be
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3.4  ABUS SEXUELS SUR MINEURS  
DANS L’EGLISE CAThOLIQUE  
EN BELGIQUE  
1/7/2021 - 30/6/2022 

Depuis 2012, année de la création de 10 points de contact pour les victimes d’abus 
sexuels sur mineurs dans le cadre de relations pastorales, l’Église en Belgique s’est 
engagée à rendre compte annuellement des faits d’abus signalés au cours de la pé-
riode écoulée . L’objectif est tant la poursuite d’une politique transparente, où plus 
rien n’est occulté, qu’une invitation aux anciennes victimes, qui souffrent encore en 
silence, à se manifester . 

Rappelons que l’objectif était d'utiliser ces points de contact pour s’efforcer, en 
concertation avec les victimes, de tout mettre en œuvre pour trouver des mesures de 
réparation appropriées pour des faits prescrits qui ne peuvent plus être réglés par les 
tribunaux ordinaires . A partir de 2021, les dix points de contact ont été remplacés 
par deux points de contact uniques pour le signalement de transgressions sexuelles 
sur des mineurs et des personnes vulnérables dans un contexte pastoral . Furent donc 
établis d’une part, un point de contact unique pour les diocèses et congrégations 
francophones et d’autre part, un point de contact unique pour les diocèses et les 
congrégations néerlandophones .

Le présent rapport donne un aperçu des plaintes entre le 1/7/2021 et le 30/6/2022 . 
Les plaintes des années précédentes ont été rapportées en détail en février 2019 dans 
un rapport d’ensemble (Abus sexuels sur mineurs dans une relation pastorale dans 
l’Église catholique en Belgique . Vers une politique cohérente . 1995-2017), ainsi que 
dans les rapports de 2020 (plaintes en 2018-2019) et de 2021 (plaintes jusqu’au 30 
juin 2021) . Ces rapports sont disponibles sur le site web de l’Église (www .catho .be) .

Nombre de victimes enregistrées 

Au cours de la période du 1/7/2021 au 30/6/2022, 86 nouvelles plaintes ont été en-
registrées, ce qui porte à 639 le nombre total de plaintes depuis la création des points 
de contact . Le Centre d’arbitrage, établi pour une durée limitée (2012-2015) avait 
reçu en son temps, 628 notifications . 
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Le nombre de plaintes (86) est nettement supérieur à celui de la période 2016-2017, où 
nous n’avions enregistré que 8 plaintes, à celui de la période 2018-19, où nous avions 
enregistré 64 plaintes sur une période de deux ans, et à celui de la période du 1/1/2020 
au 30/6/2021, où nous avions enregistré 59 plaintes pour une période d’un an et demi .

Qu’est ce qui explique cette augmentation du nombre de plaintes pour des faits pres-
crits ? Nous avons toujours constaté qu’il faut beaucoup de courage aux victimes pour 
faire connaître leur souffrance . Le fait de révéler ce qui jusqu’à présent était impos-
sible à dire, les replonge parfois profondément dans la douleur, le chagrin et la colère 
pour ce qui leur a été fait . Certains ont besoin d’un déclencheur concret . Les récentes 
révélations en France et dans d’autres pays, ainsi que leur couverture médiatique, 
peuvent être le coup de pouce dont certains avaient besoin . 

Les plaintes au cours de cette dernière année

• 50 plaintes (58%) proviennent de la région néerlandophone et 36 (42%) de la ré-
gion francophone . Un changement est perceptible dans la proportion de plaintes 
entre les régions néerlandophones et francophones . Alors que celle-ci était aupa-
ravant d’environ 80 % de plaintes néerlandophones pour 

• 20 % de plaintes francophones, nous passons aujourd’hui à une proportion de 
60-40 . Ceci semble confirmer l’hypothèse selon laquelle les problèmes découverts 
en France ont joué un rôle de catalyseur .

• 68 plaintes (79%) ont été déposées par la victime, 6 par des proches de celle-ci et 
11 par d’autres instances . L’un des faits a été signalé par l’abuseur lui-même . Cette 
proportion est relativement constante pour les 10 années de fonctionnement .

• 66 victimes (77%) avaient plus de 40 ans au moment du dépôt de la plainte et 25 
(29%) avaient plus de 60 ans . Une victime avait moins de 18 ans au moment de 
la plainte et quatre victimes avaient entre 18 et 20 ans . 15 victimes avaient entre 
20-40 ans au moment de la plainte . Dans deux cas, la victime était décédée et la 
plainte a été déposée par une tierce personne .

• 58 victimes (67%) sont des hommes et 28 (33%) des femmes . Les abuseurs étaient 
tous des hommes, à l’exception de deux . Au cours des périodes précédentes, 5 % 
des abuseurs étaient des femmes .

• 69 victimes (80 %) avaient moins de 18 ans au moment de l’abus et 14 (16 %) 
même moins de 10 ans . 17 victimes étaient âgées de plus de 18 ans au moment 
des faits, dont 12 avaient plus de 21 ans . Dans le précédent rapport annuel, on 
ne relevait que 59 % des victimes de moins 18 ans au moment des faits . C’était 
exceptionnel . Les données du présent rapport sont plus conformes à ce que nous 
observons en moyenne . 

• 65 des faits signalés (76 %) datent d’il y a plus de 30 ans et 32 de ces faits (37 %), 
de plus de 50 ans . 15 faits (17 %) remontent aux 20 dernières années, Dans le 
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rapport précédent, le pourcentage de faits remontant aux 20 dernières années 
était de 30 %, (18 faits) . Les rapports antérieurs comportaient généralement 
moins de 8 % des faits remontant aux 20 dernières années .

• Les abuseurs sont des prêtres ou des religieux, à l’exception de 5 agents pastoraux . 
Les plaintes comportant des données précises sur l’abuseur (82% des plaintes), 
révèlent que 64% de ceux-ci étaient déjà décédés au moment de la plainte . L’âge 
des autres abuseurs au moment de la plainte était le suivant : 1 de moins de 40 
ans, 11 entre 40 et 60 ans, 4 entre 60 et 70 ans et 10 de plus de 70 ans . 

• Dans 40 cas (47%), les faits se sont produits dans une école et dans 20 autres 
(24%) dans une paroisse . Dans 3 cas, l’abus a eu lieu lorsque les victimes étaient 
acolytes, deux victimes rapportent que l’abus a eu lieu dans le secteur des soins, 
pour trois victimes, cela s’est passé dans un mouvement de jeunesse et 17 vic-
times rapportent des contextes divers .

• Les plaintes pour comportement sexuel transgressif, sont classées en quatre ru-
briques . C’est sur base de cette classification, qu’est déterminé le montant d’une 
éventuelle compensation financière . 

• 19 plaintes ont été classées dans la catégorie 1 : attentats à la pudeur sans violence 
ni menace . Si la victime était âgée de moins de 16 ans au moment des faits ou 
présentait une vulnérabilité particulière, la plainte relève de la catégorie 2 . 

• 48 plaintes ont été classées dans la catégorie 2 : attentat à la pudeur avec violence 
et menace ou avec une présomption de menace ou violence lorsque le mineur 
était âgé de moins de 16 ans au moment des faits ou manifestait une certaine 
vulnérabilité . 

• 18 plaintes ont été classées dans la catégorie 3 : viol avec pénétration sexuelle 
quelle qu’en soit la nature ou le moyen, perpétré sur un mineur d’âge sans son 
consentement ou avec présomption de non-consentement si le mineur était âgé 
de moins de 16 ans au moment des premiers faits ou présentait une certaine 
vulnérabilité .

• 4 plaintes ont été classées dans la catégorie 4 : Faits de la catégorie susmention-
née qui, vu leur gravité, leur longue durée ou les circonstances spéciales de l’abus 
sexuel, doivent être considérés comme exceptionnels et qui ont conduits à un 
dommage extrême et manifeste dont le lien causal avec l’abus sexuel est prouvé .

• Le nombre total s’élève ici à 89 car certaines victimes ont signalé avoir subi plu-
sieurs formes de comportement sexuel transgressif .

• Une compensation financière a été versée pour 28 dossiers . Les montants accor-
dés sont les suivants : 1 personne a reçu entre 1 .000 et 2 .500 euros, 6 personnes 
entre 2 .500 et 5 .000 euros, 6 personnes entre 5 .000 et 10 .000 euros, 2 personnes 
entre 10 .000 et 15 .000 euros, 7 personnes entre 20 .000 et 25 .000 euros .

• Les victimes peuvent également souhaiter d’autres mesures que des mesures fi-
nancières . Nombre de victimes ont exprimé plusieurs attentes ou des mesures 
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de réparation multiples . Trois attentes reviennent le plus fréquemment : la de-
mande d’un entretien comme forme de reconnaissance (50 sur 86, soit 58%), 
la demande d’un entretien avec le responsable de la congrégation ou du diocèse 
auquel appartenait l’abuseur décédé au moment des faits (28 sur 86, soit 32%) et 
la demande d’accompagnement (29 sur 86, soit 34%) . 

• Seules 3 personnes ont demandé à rencontrer l’abuseur . 13 dossiers ont été trans-
mis à l’autorité judiciaire parce que le caractère prescrit n’était pas clair ou parce 
que l’auteur des faits encore en vie, pouvait représenter un risque . Un accom-
pagnement supplémentaire a été proposé à plusieurs personnes . Certaines per-
sonnes veulent uniquement déposer une plainte et ne demandent rien de plus .

• Le faible taux de renvoi à la Justice provient du faible nombre d’infractions non 
prescrites selon les règles de la Justice . 76% des plaintes concernent des infrac-
tions survenues il y a plus de 30 ans et 64% des abuseurs étaient déjà décédés au 
moment de la plainte . 

• Lors de la rédaction du présent rapport (juillet 2022), 12 dossiers n’étaient pas 
encore finalisés . 

• 4 victimes ont mis fin au suivi avec le point de contact pendant le traitement du 
problème qu’elles avaient signalé .

Accueil des victimes dans le futur

Toute personne, quel que soit son âge, victime, récemment ou dans le passé, d’abus 
sexuel ou de comportement transgressif envers un mineur ou une personne vul-
nérable dans une relation pastorale, peut s’adresser au point d’information central 
mentionné ci-dessous ou à une antenne locale . Cette possibilité s’applique également 
à ceux qui ont été témoins, abuseurs ou soupçonnés d’abus sexuels ou de comporte-
ments transgressifs dans une relation pastorale .

La plainte peut porter sur des faits, des comportements ou des déclarations répré-
hensibles, ainsi que sur la manière dont les responsables ecclésiaux les ont traités . Il 
peut s’agir de faits prescrits ou non . Cela peut aussi concerner des faits dont la vic-
time ou l’abuseur est déjà décédé .

Nous recommandons également à toute personne qui a connaissance ou un soupçon 
raisonnable de tels faits envers des mineurs ou des personnes vulnérables de les si-
gnaler au point de contact . Le signalement de ces faits, permettra d’éviter d’autres 
injustices et de nouvelles victimes .

Nous conseillons aux victimes qui n’ont pas encore été reconnues de se manifester . 
Certaines choisissent parfois de se taire très longtemps afin de survivre ou de ne pas 
alourdir leurs relations . Mais le silence peut devenir dévastateur quand il refoule ce 
qui doit être révélé en vue d’une reconstruction et d’une possible guérison .
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Les points de contact peuvent aider les victimes de faits non prescrits à déposer 
plainte auprès des instances judiciaires .

Les points de contact peuvent toujours faire appel au Président (Prof . Dr Manu Keirse) 
et au Secrétaire (Mgr Herman Cosijns) de la ‘Fondation Dignity’, une fondation d’uti-
lité publique créée pour représenter l’Église (les Evêques et les Supérieurs Majeurs des 
congrégations et des ordres religieux) dans les cas de comportements sexuels trans-
gressifs . Cette Fondation peut suggérer, au nom de l’Église, des mesures de réparation 
appropriées, toujours dans le respect du vécu et des attentes de la victime .

Comment contacter le point d’info central pour plaintes pour abus sexuel ou 
comportement transgressif à l’égard de mineurs ou de personnes vulnérables 
dans une relation pastorale et/ou une antenne locale?

Le point d’info central est joignable au 02 507 05 93 
ou via email: info .abus@catho .be pour les francophones 
et info .misbruik@kerknet .be pour les néerlandophones . 

Les antennes locales sont mentionnées ci-dessous et consultables sur Cathobel

• https://www .cathobel .be/eglise-en-belgique/la-conference-des-eveques/abus-
sexuels-dans-leglise/

• et sur Kerknet 

• https://www .kerknet .be/seksueel-misbruik-melden

• ainsi que les sur sites diocésains .

• pointdecontactabus .malines-bruxelles@catho .be

• pointdecontactabus .liege@catho .be 

• kontaktmissbrauch .luettich@catho .be 

• pointdecontactabus .namur@catho .be

• pointdecontactabus .tournai@catho .be

• pointdecontactabus .coreb@catho .be (pour les religieux francophones)

• aanspreekpuntmisbruik .antwerpen@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .brugge@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .gent@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .hasselt@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .mechelen-brussel@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .urv@kerknet .be (pour les religieux néerlandophones)

Pour de plus amples informations concernant ce rapport vous pouvez contacter :
Manu Keirse, Président de Dignity 
0475 90 90 37 - emmanuel .keirse@kuleuven .be   
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3.5  ABUS SEXUELS SUR MINEURS  
DANS L’EGLISE CAThOLIQUE  
EN BELGIQUE  
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Depuis 2012, année de la création de 10 points de contact pour les victimes d’abus 
sexuels sur mineurs dans le cadre de relations pastorales, l’Eglise en Belgique s’est 
engagée à rendre compte annuellement des faits d’abus signalés au cours de la pé-
riode écoulée . L’objectif est tant la poursuite d’une politique transparente, où plus 
rien n’est occulté, qu’une invitation aux victimes, qui souffrent encore en silence, à 
se manifester . 

Rappelons brièvement que l’objectif était d’utiliser ces points de contact pour s’effor-
cer, en concertation explicite avec les victimes, de tout mettre en œuvre pour trouver 
des mesures de réparation appropriées pour des faits prescrits, qui ne peuvent plus 
être traités par les tribunaux ordinaires, ou pour des faits qui, selon ces mêmes tri-
bunaux, ne peuvent pas être suffisamment prouvés, mais qui sont crédibles selon les 
constatations du point de contact de l’Eglise . 

A dater de 2021, les 10 points de contact ont été remplacés par deux points de contact 
uniques pour le signalement de comportements sexuels transgressifs à l’égard de mi-
neurs et de personnes vulnérables dans un contexte pastoral, l’un pour les diocèses et 
congrégations francophones et l’autre pour les diocèses et congrégations néerlando-
phones . Les coordonnées de ces points de contact sont mentionnées en fin de rapport .

Le présent rapport donne un aperçu des plaintes entre le 1/7/2022 et le 30/6/2023 . 
Les plaintes des années précédentes ont été rapportées en détail en février 2019 dans 
un rapport d’ensemble (Abus sexuels sur mineurs dans le cadre d’une relation pastorale 
au sein de l’Église catholique en Belgique. Vers une politique cohérente. 1995-2017), ainsi 
que dans les rapports 2020 (plaintes en 2018-2019), 2021 (plaintes jusqu’au 30 juin 
2021) et 2022 (plaintes entre le 1er juillet 2021 et le 30 juin 2022) . Ces rapports sont 
disponibles sur le site web de l’Église (https://www .cathobel .be) . 
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Au cours de la période du 1/7/2022 au 30/6/2023, 47 nouvelles plaintes ont été en-
registrées, ce qui porte à 686 le nombre total de plaintes depuis la création des points 
de contact . Le Centre d’arbitrage établi pour une durée limitée (2012-2015) avait reçu 
en son temps 628 notifications, ce qui porte le nombre total à 1314 notifications . 

Le nombre de plaintes (47) est nettement inférieur à celui de la période 2021-2022 
où nous avions enregistré 86 nouvelles plaintes, mais reste supérieur à celui de 2016-
2017 où nous n’en avions enregistré que 8 et à celui de la période 2018-2019 où nous 
avions enregistré 64 plaintes sur une période de deux ans .

Nous avons interprété le nombre plus élevé de plaintes pour faits prescrits lors de 
la période précédente par les révélations faites en France et dans certains autres 
pays, ainsi que par la couverture médiatique à ce sujet au cours de cette période . Pour 
certains, ce fut peut être le coup de pouce dont ils avaient besoin pour finalement 
déposer leur plainte . En effet, il faut beaucoup de courage aux victimes pour faire 
connaitre leur souffrance . Le fait de révéler ce qui jusqu’à présent était impossible à 
dire, les replonge parfois profondément dans la douleur, le chagrin et la colère pour 
ce qui leur a été fait . Certaines victimes ont besoin d’un déclencheur concret .

Les plaintes au cours de cette dernière année 

• Parmi les nouvelles plaintes, 16 (soit 34 %) proviennent de la région néerlando-
phone et 31 (soit 66 %) de la région francophone . L’évolution de la répartition 
des plaintes entre les régions néerlandophone et francophone que nous avions 
observée l’an dernier, semble se poursuivre . Alors que la proportion était aupa-
ravant d’environ 80 % pour les néerlandophones et 20 % pour les francophones, 
la majorité des plaintes proviennent désormais de la partie francophone du pays . 
Il se pourrait donc que les problèmes découverts en France aient joué un rôle de 
catalyseur . Que dans le passé, il y ait toujours eu plus de plaintes provenant de 
la partie néerlandophone du pays que de la partie francophone, peut s’expliquer 
du fait que plus de prêtres travaillaient dans les écoles et les mouvements de jeu-
nesse dans la partie néerlandophone du pays .

• Trente-huit plaintes (soit 81 %) ont été déposées par la victime, 1 par des proches 
de celle-ci et 7 par d’autres instances . L’un des faits a été signalé par l’abuseur lui-
même . Cette proportion est relativement constante au cours des dix années de 
fonctionnement .

• Trente-six victimes (soit 77 %) avaient plus de 40 ans au moment du dépôt de la 
plainte et 19 (soit 40 %) avaient plus de 60 ans . Deux victimes avaient moins de 
18 ans lors de la plainte et huit entre 20 et 40 ans . Une victime était décédée au 
moment de la plainte et cette dernière a été déposée par une tierce personne . 

• Vingt-sept victimes (soit 57  %) sont des hommes et 20 (soit 43  %) sont des 
femmes . Les abuseurs étaient tous des hommes sauf un . Au cours des périodes 
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précédentes, 5 % des abuseurs étaient des femmes, à l'exception de l'année der-
nière, où il n’y avait que deux femmes abuseurs .

• Trente-deux victimes (soit 68 %) avaient moins de 18 ans au moment des faits 
et 5 (soit 11 %) avaient même moins de 10 ans . 15 victimes étaient âgées de plus 
de 18 ans au moment des faits, dont 14 avaient plus de 21 ans . On constate une 
augmentation de l’âge des victimes au moment des faits . Cela peut s’expliquer par 
le fait que les points de contact ne se limitent plus à aider les victimes mineures 
de comportements sexuels transgressifs, mais qu’ils accueillent également des 
personnes en situation de vulnérabilité au moment des faits .

• Trente des faits signalés (soit 64 %) datent d’il y a plus de 30 ans et 21 de ces faits 
(soit 45 %) de plus de 40 ans . Treize faits (soit 28 %) remontent aux 20 dernières 
années . Nous constatons ces trois dernières années, un pourcentage plus élevé de 
faits remontant aux 20 dernières années . Ces actes plus récents correspondent 
principalement à des signalements d’adultes vulnérables et nécessitent un autre 
type d’accueil et d’accompagnement .

• Les abuseurs étaient des prêtres ou des religieux, à l’exception de 2 agents pas-
toraux et d’une personne responsable d’une institution chrétienne . Les plaintes 
comportant des données précises sur l’abuseur (soit 89 % des plaintes), révèlent 
que 57 pour cent de ceux-ci étaient déjà décédés au moment de la plainte . L’âge 
des autres abuseurs au moment de la plainte, était le suivant : 1 de moins de 40 
ans, 5 entre 40 et 60 ans, 2 entre 60 et 70 ans et 10 plus de 70 ans . 

• Onze cas (soit 23 %) se sont produits dans une école et 12 autres (soit 25 %) dans 
une paroisse . Dans 3 cas, l’abus a eu lieu lorsque les victimes étaient acolytes . Une 
victime rapporte que l’abus a eu lieu dans le secteur des soins . Pour 6 victimes 
(soit 12 %), cela s’est passé dans un mouvement de jeunesse et 14 victimes (soit 
30 %) rapportent des contextes divers .

• Les plaintes pour comportement sexuellement transgressif sont classées en 
quatre catégories . C’est sur la base de cette classification, qu’est déterminé le 
montant d’une éventuelle compensation financière . Cette classification est basée 
sur la jurisprudence belge et a été établie sur les conseils de la Commission d’en-
quête parlementaire spéciale et d’experts en matière d’arbitrage . Elle n’a pas été 
déterminée par l’Eglise elle-même .

• Dix plaintes ont été classées dans la catégorie 1 : attentat à la pudeur sans vio-
lence ni menace . La compensation financière est d’un montant maximal de 2 .500 
euros . Lorsque la victime était âgée de moins de 16 ans au moment des faits ou 
présentait une vulnérabilité particulière, la plainte relève de la catégorie 2 . 

• Vingt-quatre plaintes ont été classées dans la catégorie 2 : attentat à la pudeur 
avec violence et menace ou avec une présomption de menace ou violence lorsque 
le mineur était âgé de moins de 16 ans révolus au moment des faits ou présentait 
une certaine vulnérabilité . La compensation financière est d’un montant maxi-
mal de 5 .000 euros .
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• Onze plaintes ont été classées dans la catégorie 3 : viol avec pénétration sexuelle 
quelle qu’en soit la nature ou le moyen, perpétré sur un mineur d’âge sans son 
consentement ou avec présomption de non-consentement si le mineur était âgé 
de moins de 16 ans au moment des premiers faits ou présentait une certaine 
vulnérabilité . La compensation financière est d’un montant maximal de 10 .000 
euros . 

• Deux plaintes ont été classées dans la catégorie 4 : faits de la catégorie susmen-
tionnée qui, selon leur gravité, leur longue durée ou les circonstances spéciales de 
l’abus sexuel, doivent être considérés comme exceptionnels et qui ont conduit à 
un dommage extrême et manifeste dont le lien causal avec l’abus sexuel est prou-
vé . La compensation financière est d’un montant maximal de 25 .000 euros .

• Les victimes peuvent également souhaiter d’autres mesures que des mesures fi-
nancières . Nombre de victimes ont exprimé plusieurs attentes ou des mesures 
de réparation multiples . Trois attentes reviennent le plus fréquemment : la de-
mande d’un entretien en guise de reconnaissance (38 sur 47, soit 81 %), la de-
mande d’une rencontre avec le responsable de la congrégation ou du diocèse au-
quel appartenait l’abuseur décédé au moment des faits (13 sur 47, soit 28 %) et la 
demande d’un accompagnement psychologique (31 sur 47, soit 66 %) . 

• Une seule personne a demandé à rencontrer l’abuseur . Sept dossiers ont été 
transmis à la justice parce que le caractère prescrit n’était pas clair ou parce que 
l’auteur des faits était encore en vie et pouvait présenter un risque . Trois per-
sonnes ont demandé une médiation . Plusieurs personnes se sont vu proposer 
un accompagnement supplémentaire . Deux personnes souhaitaient seulement 
déposer plainte et ne demandaient rien de plus .

• Le faible taux de renvoi à la justice s’explique principalement par le grand nombre 
d’infractions prescrites en vertu des règles de justice en vigueur à l’époque . En 
effet, 64 pour cent des plaintes concernent des faits survenus il y a plus de 30 ans 
et la moitié des abuseurs (24) étaient déjà décédés au moment de la plainte . 

• Lors de la rédaction du présent rapport (juillet 2023), dix-sept dossiers n’étaient 
pas encore finalisés . Six victimes ont rompu le contact avec le point de contact 
pendant le traitement du problème qu’elles avaient signalé .

• Des compensations financières ont été versées à vingt-trois victimes . Les mon-
tants se situent entre 2 .500 et 5 .000 euros pour sept personnes, entre 5 .000 et 
10 .000 euros pour six personnes, entre 10 .000 et 15 .000 euros pour trois per-
sonnes, entre 15 .000 et 20 .000 euros pour une personne, entre 20 .000 et 25 .000 
euros pour six personnes .
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3.5  Abus sexuels sur mineurs dans l’Eglise catholique en Belgique 1/7/2022 - 30/6/2023 

Accueil des victimes dans le futur

Toute personne, quel que soit son âge, victime, famille d’une victime, témoin, abuseur 
ou soupçonnée d’abus sexuel ou de comportement transgressif envers un mineur ou 
une personne vulnérable dans une relation pastorale, peut s’adresser au point d’in-
formation central mentionné ci-dessous ou à une antenne locale . Cette possibilité 
concerne toute plainte pour comportement sexuel transgressif de la part d’une per-
sonne ayant une fonction ou une tâche pastorale ou par un prêtre, un diacre ou un 
religieux appartenant à l’Église catholique .

La plainte peut porter sur des faits, des comportements ou des déclarations répré-
hensibles ainsi que sur la manière dont les responsables ecclésiaux les ont traités . 
Il peut s’agir de faits prescrits ou non . Cela peut aussi concerner des faits dont la 
victime ou l’abuseur est décédé . Nous recommandons à toute personne qui a connais-
sance ou un soupçon raisonnable de tels faits envers des mineurs ou des personnes 
vulnérables de les signaler au point de contact . Lorsque les faits ne sont pas prescrits 
ou que l’auteur est encore en vie et peut donc potentiellement faire d’autres victimes, 
le point de contact collaborera toujours avec les autorités judiciaires . Prendre la res-
ponsabilité de signaler les faits en temps utile permet d’éviter d’autres injustices pour 
des victimes potentielles .

Nous conseillons aux victimes qui n’ont pas encore été reconnues de se manifester . 
Certaines choisissent parfois de se taire très longtemps afin de survivre ou de ne pas 
alourdir leurs relations . Mais le silence peut devenir dévastateur quand on refoule ce 
qui doit être révélé en vue d’une reconstruction et d’une possible guérison .

Les points de contact peuvent toujours faire appel au Président de la ‘Fondation Di-
gnity’ (Prof . Dr Manu Keirse) et au Secrétaire de celle-ci (Mgr Herman Cosijns) . Di-
gnity est une fondation d’utilité publique créée pour représenter l’Église (les Evêques 
et les Supérieurs Majeurs des congrégations et des ordres religieux) dans les cas de 
comportements sexuels transgressifs . Cette Fondation peut suggérer, au nom de 
l’Église, des mesures de réparation appropriées, toujours dans le respect du vécu et 
des attentes de la victime .

La politique de l’Église belge développée depuis 2012, pour la reconnaissance des 
victimes d’abus sexuels dans les relations pastorales, s’inscrit parfaitement dans les 
récentes orientations données par le Pape François au Vatican pour l’Église univer-
selle dans sa lettre apostolique sous forme de motu proprio, du 25 mars 2023, Vos 
estis lux mundi .
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Comment contacter le point d’information central pour plaintes pour abus 
sexuel ou comportement transgressif à l’égard de mineurs ou de personnes 
vulnérables dans une relation pastorale et/ou une antenne locale ?

Le point d’information central est joignable au 02 507 05 93 
ou via email: info .abus@catho .be pour les francophones 
et info .misbruik@kerknet .be pour les néerlandophones . 

Les antennes locales sont mentionnées ci-dessous et consultables sur Cathobel

• https://www .cathobel .be/eglise-en-belgique/la-conference-des-eveques/abus-
sexuels-dans-leglise/

• et sur Kerknet 

• https://www .kerknet .be/seksueel-misbruik-melden

• ainsi que sur les sites diocésains aux adresses suivantes :

• pointdecontactabus .malines-bruxelles@catho .be

• pointdecontactabus .liege@catho .be 

• kontaktmissbrauch .luettich@catho .be 

• pointdecontactabus .namur@catho .be

• pointdecontactabus .tournai@catho .be

• pointdecontactabus .coreb@catho .be (pour les religieux francophones)

• aanspreekpuntmisbruik .antwerpen@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .brugge@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .gent@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .hasselt@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .mechelen-brussel@kerknet .be 

• aanspreekpuntmisbruik .urv@kerknet .be (pour les religieux néerlandophones)

Pour de plus amples informations concernant ce rapport, vous pouvez contacter :
Manu Keirse, 
Président de Dignity 
emmanuel .keirse@kuleuven .be
+32 475 90 90 37
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Que fait l’Église  
pour les victimes d’abus sexuels  

(1997-2023) ?

chapitre 4
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ChApITRE 4 Que fait l’Église pour les victimes d’abus sexuels (1997-2023) ? 

chapitre 4

4 QUE FAIT L’ÉGLISE  
pOUR LES VICTIMES  
D’ABUS SEXUELS  
(1997-2023) ? 

Création de deux points de contact (francophone et néerlandophone) par les 
évêques de Belgique pour signaler les abus sexuels dans une relation pastorale (1997)

Il faut envisager la création de ces points de contact dans le cadre de la période 
«post-Dutroux», des premiers signalements d’abus dans un contexte ecclésial et des 
premières perquisitions et poursuites judiciaires connexes .

L’objectif principal des points de contact est d’aider les victimes qui signalent un cas 
d’abus . L’existence des points de contact est largement diffusée en haut du journal 
Dimanche et des revues diocésaines .

Les personnes qui collaborent sont des laïcs - hommes et femmes - disposant d’une 
compétence professionnelle dans le domaine juridique, médical ou psychologique . 
Deux laïcs indépendants sont joignables par téléphone deux fois par semaine, pour 
recevoir les plaintes .

Le premier objectif est d’aider la victime en écoutant sa plainte et en cherchant à sa-
voir ce qu’elle souhaite . Si cette dernière ne souhaite que raconter son vécu et rester 
anonyme, son désir est respecté .  Si la personne souhaite intenter une action en Jus-
tice, une aide sans obligation, lui sera fournie par la communication d’adresses utiles 
(conseillers juridiques) . En cas de faits graves, on conseille toujours de porter plainte 
en Justice pour éviter d’autres victimes . Si la victime souhaite un contact direct avec 
l’évêque, le cardinal ou un autre supérieur, ce contact sera organisé . 

La victime est souvent renvoyée à un expert pour être aidée . Au total, 110 appels té-
léphoniques ont été reçus entre 1997 et 1999, dont 33 concernent des faits prescrits 
d’abus sexuels sur des enfants .
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Remplacement des 2 points de contact par la ‘Commission Halsberghe’ pour le traite-
ment des plaintes d’abus sexuels dans une relation pastorale (2000)

En janvier 2000, on crée la Commission interdiocésaine pour le traitement des 
plaintes d’abus sexuels dans les relations pastorales (en application du docu-
ment ‘Traitement des plaintes d’abus sexuels dans les relations pastorales’) . La créa-
tion de cette Commission découle du fait qu’on s’est rapidement rendu compte qu’en 
plus des points de contact et de la ligne téléphonique, il fallait prendre des mesures 
plus concrètes pour traiter les abus sexuels . Ceci fut fait à l’exemple de commissions 
similaires à l’étranger .

La Commission vise à admettre les faits matériels  ; tout d’abord, par la reconnais-
sance du préjudice causé aux victimes, ensuite, par la réparation de ce préjudice ‘sous 
toutes ses formes’ . Un autre volet consiste, dans la mesure du possible, à empêcher 
que de tels faits se reproduisent .
L’existence de cette Commission a été largement diffusée par des affiches dans les 
églises, des annonces et spots publicitaires .

La magistrate émérite Godelieve Flament-Halsberghe préside la chambre franco-
phone et la chambre néerlandophone . Finalement, Madame Halsberghe elle-même 
présente la démission de ‘sa’ Commission (25/02/2009) .

Mme Halsberghe a traité 33 dossiers en huit ans . Lors de la Commission spéciale de 
la Chambre (2010-2011), Mgr Luysterman a expliqué qu’il arrivait que des évêques 
traitent eux-mêmes certains dossiers si la victime s’était adressée à eux et qu’il n’y 
avait pas d’autres difficultés .

Commission Adriaenssens (2009)

En 2009-2010, le Professeur Peter Adriaenssens (KULeuven) a accepté de réorienter 
et de relancer la Commission interdiocésaine . 

Un point de contact téléphonique est accessible à tous . On y écoute le vécu de la vic-
time que l’on oriente, si nécessaire, vers les formes d’assistance spécialisée dans les 
domaines juridique, médical, psychologique et social . 

Après l’accueil initial, l’orientation vers des services ou une assistance, et la prise 
des premières mesures d’urgence par l’autorité ecclésiale compétente, la plainte est 
transmise à la Commission pour son traitement ultérieur .

La Commission formule ensuite librement et en toute indépendance, aux autorités 
ecclésiales compétentes, un avis sur les mesures à prendre . Il va de soi que toutes les 
personnes concernées, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Église, doivent toujours 
agir en lien étroit avec la police et la Justice quand cela leur est demandé .
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ChApITRE 4 Que fait l’Église pour les victimes d’abus sexuels (1997-2023) ? 

Les efforts du point de contact, de la Commission et de toutes les personnes im-
pliquées doivent viser à aider les personnes blessées dans leur rétablissement, à 
conscientiser les abuseurs à la gravité de leur acte et, de manière générale, à renforcer 
la gestion de cette problématique tragique par la communauté ecclésiale et la société 
au sens large .

Il a été mis fin à la Commission Adriaenssens par la saisie de ses dossiers par la Jus-
tice en juin 2010, dans le cadre de l’Opération Calice . Le rapport de la Commission 
Adriaenssens nous apprend qu’au total, 507 dossiers avaient été déposés auprès 
d’elle .

Création d’une Commission parlementaire spéciale (2010)

Dans l’émoi suscité par les nombreuses plaintes pour abus sexuels (dans le sillage de 
la démission de Roger Vangheluwe, le 23 avril 2010), fut créée par la Chambre des 
représentants belge, le 28 octobre 2010, une ‘Commission spéciale relative au traite-
ment d’abus sexuels et de faits de pédophilie dans le cadre d’une relation d’autorité, 
en particulier au sein de l’Eglise’ . Son objectif était de mettre en lumière les dysfonc-
tionnements et de formuler des recommandations pour l’avenir .

Cette Commission a organisé des auditions avec toutes les parties impliquées, des ex-
perts, des organisations, la Justice, des scientifiques,  . . ., ainsi qu’avec tous les évêques 
et supérieurs d’ordres et de congrégations . Elle remettra son rapport avec un certain 
nombre de recommandations .

Le rapport propose que les autorités ecclésiales concrétisent leur volonté d’offrir une 
réparation en collaborant aux procédures devant un tribunal arbitral (‘arbitrage’), 
qui répond aux exigences du Code judiciaire (égalité des parties concernant la dési-
gnation des arbitres, possibilité pour les parties de les récuser si elles ont des doutes 
légitimes quant à leur impartialité et leur indépendance, possibilité pour le tribunal 
arbitral de procéder à des mesures d’enquête, notamment à des expertises) .

Les évêques sont d’accord avec la principale recommandation de la Commission, à 
savoir la création d’un Centre d’arbitrage . Cet accord s’inscrit pleinement dans la 
ligne de leur lettre pastorale du 19 mai 2010, qui préconise notamment des mesures 
qui peuvent conduire à la reconnaissance et à la guérison .

Le Centre d’arbitrage (2012-2017)

La Commission spéciale de la Chambre met en place un Centre d’arbitrage pour les 
faits prescrits, indépendant de l’Église . Lors de sa réunion du 14 décembre 2011, la 
Commission de suivi (de la Chambre) approuve le document préparé par les experts, 
dans lequel ils exposent les lignes directrices de la procédure d’arbitrage . Lors de sa 
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réunion du 18 janvier 2012, la Commission de suivi a également approuvé le règle-
ment d’arbitrage .

Le Centre d’arbitrage fonctionnera jusqu’au 06/03/2017 . Au total, 628 plaintes y se-
ront traitées . 

Toute personne qui introduit un dossier, après vérification du caractère prescrit des 
faits, sera invitée à se présenter devant le collège arbitral . Si les faits ne sont pas 
prescrits, la personne devra s’adresser directement à la Justice . Au cours d’un en-
tretien d’une heure et demie, dans les locaux de la Fondation Roi Baudouin, trois 
arbitres indépendants, de composition pluridisciplinaire, entendent la victime en 
présence d’une personne de la Fondation Dignity représentant l’Eglise catholique . Le 
représentant de l’Eglise confirme à la victime qu’on croit ce qu’elle a dit, exprime que 
ces faits sont contraires aux valeurs de l’Eglise et présente des excuses . En plus des 
excuses, l’Eglise offre également une compensation dont le montant est déterminé 
par les arbitres indépendants . Ensuite, la victime peut opter pour la conciliation, la 
médiation ou l’arbitrage en vertu du Code judiciaire . Ainsi, l’Église cherche à tenir 
compte au maximum des victimes de faits prescrits, au-delà de ce qui était et est 
légalement prescrit .

Plus de 80 % des victimes optent pour la conciliation . Si la victime accepte la conven-
tion de transaction, l’accord de conciliation peut être signé entre la victime et la Fon-
dation Dignity . Au total, près de 3 millions d’euros de compensation ont été versés . 
Le Comité scientifique du Centre d’arbitrage a publié un rapport final très complet .

Lors de la présentation et de la discussion du rapport final du Comité scientifique au 
sein de la Commission de suivi, ‘[ . . .] l’ensemble des membres de la Commission de 
suivi ont remercié les membres du Comité scientifique, les représentants des organes 
du Centre, les représentants des Fondations Roi Baudouin et Dignity et les ministres 
de la Justice successifs pour le succès des travaux du Centre . Les membres soulignent 
aussi l’excellent travail commun, en Commission spéciale et en Commission de suivi, 
et notent que ce dossier a été traité sans s’arrêter aux clivages philosophiques ou 
politiques’ .

Dix points de contact (2012-2021)

En plus d’accepter l’arbitrage, les évêques et les supérieurs majeurs ont également 
mis en place 10 points de contact, le 01/01/2012, ce qui est donc une initiative 
interne à l’Église . Il est également possible de s’adresser à un point d’information 
central (02 507 05 93 pendant les heures de bureau ou par e-mail à : info .abus@catho .
be) . Le point d’information transmet la plainte au point de contact compétent (un 
par diocèse, un pour les religieux néerlandophones et un pour les religieux franco-
phones) .
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ChApITRE 4 Que fait l’Église pour les victimes d’abus sexuels (1997-2023) ? 

Toute personne qui est ou a été victime, témoin, auteur ou suspect d’abus sexuel ou 
de comportement transgressif peut s’adresser à ces derniers . Les victimes qui ont 
déjà communiqué une plainte à la Commission Adriaenssens et n’ont pas eu de suite 
en raison de la saisie par la Justice de leur dossier, peuvent également s’adresser aux 
points de contact . Au sein des points de contact, on recherche avec la victime la forme 
d’aide qui lui semble la plus adéquate et cette aide est mise en œuvre : reconnais-
sance, entretien avec l’abuseur, son supérieur, aide supplémentaire, éventuellement 
compensation financière . Les points de contact fonctionnent selon les mêmes cri-
tères que la Commission d’arbitrage .

Pour les faits non prescrits, le point de contact encouragera toujours la victime à dé-
poser plainte ou à faire porter plainte auprès de la police ou des instances judiciaires, 
et il proposera de l’accompagner dans cette démarche . Les abuseurs qui exercent une 
fonction ecclésiale ou sont membres d’une communauté religieuse, doivent comme 
les autres citoyens, être jugés par des tribunaux ordinaires .

Ces points de contact font également rapport des plaintes qu’ils reçoivent, dans un 
esprit de transparence et aussi pour encourager les victimes qui souffrent encore en 
silence, à se manifester si elles le souhaitent . (Le rapport le plus récent couvre la pé-
riode du 01/07/2022 au 30/06/2023) .

Le Professeur Manu Keirse (KULeuven) a été chargé de contribuer à l’élaboration des 
mesures nécessaires à la mise en place d’une politique saine .

Création de la Commission interdiocésaine pour la protection des enfants  
et des jeunes (2012)

Outre (1) les points de contact et (2) l’arbitrage, l’Eglise a créé une Commission inter-
diocésaine pour la protection des enfants et des jeunes en 2012, sous la direction du 
Professeur Manu Keirse (KULeuven) . 

Cette Commission a été créée pour assurer une politique de prévention efficace et co-
hérente dans le cadre des abus sexuels dans une relation pastorale . Elle est composée 
des experts des secteurs dans lesquels l’abus d’enfants ou de jeunes peut se produire . 
La Commission se réunit deux fois par an à Bruxelles et a entre autres pour mission de : 

1 . Superviser l’activité des dix points de contact locaux .
2 . Élaborer de nouvelles propositions d’action afin d’améliorer la prévention des 

abus sexuels
3 . Assurer une collaboration optimale avec une approche sociétale élargie
4 . Détecter les structures et les formes de travail susceptibles de conduire à des abus 

sexuels
5 . Rédiger un rapport annuel concernant les plaintes effectuées auprès des points 

de contact et le suivi de ces plaintes
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6 . Suivre les initiatives d’autres pays, organiser des journées d’étude et de rencontre 
pour les personnes concernées par cette problématique .

Souffrance cachée (2012)  

Cette brochure de guidance des évêques de Belgique présente la vision de l’Église par 
rapport aux abus, vision qui a évolué ‘de l’abus comme péché à celle de l’abus comme 
délit’ .

Elle contient une approche globale (largement abordée plus haut), qui tire préalable-
ment un certain nombre de leçons du passé et cadre le problème des abus de manière 
plus large (esquisse de l’attitude à l’égard de l’abus) .

Du Tabou à la prévention (2014)

La ‘Commission interdiocésaine pour la protection des enfants et des jeunes’ a été 
chargée, entre autres, d’élaborer de nouvelles propositions de politiques pour amé-
liorer la prévention des abus sexuels et des comportements transgressifs dans les 
initiatives ou institutions liées à l’Église .

Une formation complémentaire régulière et obligatoire a été mise en place pour 
toutes les personnes nommées, au cours de laquelle une victime doit également avoir 
la parole .

Au moyen de cette brochure de guidance, la Commission interdiocésaine s’adresse 
à tous ceux qui exercent une tâche pastorale ou une responsabilité dans la commu-
nauté ecclésiale . Elle veut les encourager et les soutenir dans tout ce qui concerne la 
prévention des abus sexuels et des comportements transgressifs .

Les thèmes principaux sont les suivants : règles de respect mutuel ; gestion du pouvoir 
et moyens d'éviter des positions intouchables ; screening et formation des candidats 
à des fonctions pastorales, y compris la nécessité d’un extrait du casier judiciaire  ; 
instructions pour le signalement des abus (obligatoire pour tous les collaborateurs) ; 
gestion de la confidentialité et du secret de la confession, en mettant l’accent sur le 
devoir de protéger les personnes en danger ; soutien des victimes ; accompagnement 
des anciens abuseurs . 

Des annexes sont consacrées à l’information des parents sur les comportements 
transgressifs, et une histoire intitulée ‘Hannah dit non’ permet d’aborder la question 
avec les enfants .
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ChApITRE 4 Que fait l’Église pour les victimes d’abus sexuels (1997-2023) ? 

Politique à l’égard des abuseurs : le Conseil de Supervision (2016)

Les textes de guidance Souffrance cachée et Du tabou à la prévention contiennent un en-
semble de normes et de critères pour le suivi et l’accompagnement des abuseurs présu-
més ou anciens . Même s’ils sont susceptibles d’être complétés ou améliorés, les évêques 
et les supérieurs majeurs s’engagent à agir conformément à ces normes et critères . 

Toutes les procédures de signalement à la police et à la justice doivent être suivies 
en ce qui concerne l’abuseur . De même que pour tout citoyen, le droit de défense et 
la présomption d’innocence sont applicables . Un abuseur qui a été ordonné et a reçu 
une mission dans l’Église ou qui a prononcé des vœux de vie religieuse, est également 
lié par le droit canonique et le droit pénal canonique, qui ne peuvent interférer avec 
les actions de la Justice .

En fonction de la gravité des faits, des circonstances dans lesquelles ils ont été com-
mis, du sentiment de culpabilité et de la probabilité de récidive, il convient de déci-
der si un abuseur peut encore accomplir une fonction professionnelle ou exercer une 
tâche bénévole . Il ne peut jamais exercer une fonction où ses actes risquent de gêner 
ou de blesser . Il faut cependant veiller à ce qu’il bénéficie d’un soutien humain et d’un 
accompagnement qualifié .

Pour assurer le respect de leurs décisions dans les situations individuelles, les évêques 
font évaluer ces dernières en termes de vigilance, par un Conseil de supervision (un 
pour la communauté linguistique francophone et un pour la communauté linguis-
tique néerlandophone) . Ce Conseil de supervision est composé de personnes avec 
diverses compétences professionnelles et sociales mais qui n’ont pas de fonction en 
lien avec l’Eglise . L’évaluation du Conseil de supervision tient compte du droit civil et 
du droit canonique, ainsi que des deux textes de guidance mentionnés ci-dessus . Le 
Conseil peut également formuler des avis ponctuels ou plus généraux .

Journée nationale de reconnaissance et de la mémoire (2017)

Le samedi 8 avril 2017, dans la Basilique Nationale de Koekelberg, a eu lieu la Journée 
nationale de reconnaissance et de la mémoire pour les victimes d’abus sexuels dans 
l’Église (des initiatives similaires ont déjà eu lieu à Bruges et à Anvers) . Cette initia-
tive a été prise par des victimes d’abus sexuels et par le Groupe de travail Mensenre-
chten in de Kerk (WMK), en collaboration avec le cardinal Jozef De Kesel, les évêques 
et les supérieurs religieux de notre pays . Au cours de la cérémonie, l’œuvre d’art d’In-
grid Rosschaert, Esse est Percipi (Exister c’est être reconnu) a été dévoilée en souvenir 
de toutes les victimes d'abus sexuels dans l'Église . Des victimes, le Cardinal De Ke-
sel, Mgr Johan Bonny (évêque d’Anvers), Mgr Guy Harpigny (évêque de Tournai) et 
d’autres responsables ont pris la parole lors de cette journée .
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Rapport global ‘Abus sexuels de mineurs dans une relation pastorale dans l’Église de 
Belgique Vers une politique cohérente’ (2019) 

En février 2019, le Pape François, les Présidents de plus d’une centaine de Confé-
rences des Evêques catholiques du monde entier et les représentants des religieux, 
ont réfléchi à la manière de faire avancer la lutte contre les abus sexuels dans l’Église 
catholique .

Un rapport global détaillé a été établi en Belgique, sous la direction du Professeur 
Manu Keirse, Président de la Commission interdiocésaine pour la protection des en-
fants et des jeunes . Ce rapport a été remis aux autorités du Vatican en vue de la 
concertation prévue à Rome . Le Cardinal De Kesel a pu le remettre personnellement 
au Pape François .

Ce rapport global est annuellement complété par un rapport explicatif et chiffré sur 
les plaintes déposées auprès des points de contact . (Le rapport le plus récent couvre 
la période du 01/07/2022 au 30/06/2023) .

Code de conduite pour les collaborateurs dans l’Eglise (2019) 

Le Code de conduite, publié le 26 juin 2019 par les évêques et les supérieurs majeurs, 
est basé sur les textes de guidance et s’applique à tous ceux qui, par leur fonction ou 
en tant que bénévole, travaillent avec des enfants ou des jeunes dans l’Église: prêtres, 
religieux, diacres et aumôniers laïcs ; responsables de groupes ou de mouvements ; 
responsables des acolytes, de jeunes ou de chorales de jeunes, de la catéchèse, de 
voyages ou de pèlerinages de jeunes et autres activités avec des enfants ou des jeunes . 

Les évêques et les supérieurs majeurs veulent que tous ceux qui travaillent avec 
des enfants et des jeunes dans l’Église aient connaissance et respectent ce Code de 
conduite .

Ce Code concerne le signalement des abus, le respect des règles de vie et de travail, 
l’appel à une vigilance constante et l’offre/le suivi d’une formation complémentaire .

Point de contact unique, francophone et néerlandophone (2021)

L’Eglise catholique de Belgique a mis en place des points de contact en 2012 (voir ci-des-
sus point 6), pour reconnaître la souffrance des victimes et, chercher en concertation 
avec ces dernières, des mesures de réparation appropriées pour les faits prescrits ou 
pour des faits qui selon la Justice, ne peuvent pas être suffisamment prouvés mais qui 
sont néanmoins crédibles pour le point de contact ecclésial . En ce qui concerne les faits 
non prescrits, il est bien sûr vivement conseillé de les signaler à la Justice .
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ChApITRE 4 Que fait l’Église pour les victimes d’abus sexuels (1997-2023) ? 

A partir de 2021, les 10 points de contact seront remplacés par (deux) points de 
contact uniques pour le signalement de comportements sexuels transgressifs dans 
un contexte pastoral, l’un pour les diocèses et congrégations francophones et l’autre 
pour les diocèses et congrégations néerlandophones . Toute personne peut s’adresser 
à eux pour un signalement, une reconnaissance, une réparation, une plainte, une 
écoute ou un entretien personnel . Les points de contact répondent également aux 
demandes d'information de victimes d'abus sexuels ou des personnes qui les aident, 
et veiller à les orienter si nécessaire .

Le fonctionnement du point de contact unique est fixé dans un protocole .
Le point de contact unique sous la conduite d’un coordinateur, est composé de 
membres avec diverses expériences professionnelles dans les soins de santé mentale, 
dans le monde juridique et canonique et dans les services sociaux . Les diocèses et les 
unions de congrégations et d’ordres religieux ont chacun un représentant au sein du 
point de contact .

Les membres du point de contact pour le signalement de comportements sexuels 
transgressifs dans un contexte pastoral, travaillent ensemble dans un contexte pluri-
disciplinaire . Ils sont liés par les règles du secret professionnel . Ils accomplissent leur 
fonction indépendamment de l’évêque ou du supérieur religieux concerné .

Les points de contact peuvent toujours faire appel au Président (Prof . Dr Manu 
Keirse) et au secrétaire (Mgr Herman Cosijns) de la Fondation Dignity, une fonda-
tion d’utilité publique créée pour représenter l’Église (les évêques et les supérieurs 
majeurs des congrégations et ordres religieux) dans les dossiers de comportements 
sexuels transgressifs . Elle peut faire des propositions de mesures de réparation ap-
propriées au nom de l’Église, toujours du point de vue des victimes, bien sûr .

Liés au point de contact unique, chaque diocèse et l’union des congrégations et ordres 
religieux disposent d’une antenne locale pour les plaintes pour abus sexuel à l’égard 
de mineurs et de personnes vulnérables, dans un contexte pastoral . Chaque antenne 
locale est constituée d’une personne de contact avec un ou plusieurs collaborateurs . 
Elle agit toujours en concertation étroite avec le point de contact unique .

Toute personne, quel que soit son âge, victime, récemment ou dans le passé, d’abus 
sexuel ou de comportement transgressif dans une relation pastorale, peut s’adresser 
au point de contact unique . Cette possibilité s’applique également à ceux qui ont été 
témoins, abuseurs ou soupçonnés d’abus sexuels dans une relation pastorale . Cela 
peut également concerner toute personne qui a connaissance ou un soupçon raison-
nable de tels faits .

La plainte peut porter sur des faits, des comportements ou des déclarations répré-
hensibles, ainsi que sur la manière dont les responsables ecclésiaux les ont traités . Il 
peut s’agir de faits prescrits ou non . Cela peut également concerner des faits dont la 
victime ou l’abuseur est déjà décédé .
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Les victimes qui n’ont pas encore bénéficié d’une reconnaissance, sont invitées à se 
manifester .

Voir aussi https://www .cathobel .be/eglise-en-belgique/la-conference-des-eveques/
abus-sexuels-dans-leglise/

Godvergeten (2023)

Série télévisée en quatre parties, diffusée en septembre 2023 sur Canvas (possibilité 
de visionner les différentes émissions sur le site de la VRT) .

Les évêques ont émis deux déclarations à ce sujet : Première réaction des évêques fla-
mands au programme Godvergeten sur Canvas (7 septembre 2023)
et Les évêques veulent réfléchir à de nouvelles avancées (27 septembre 2023) .

Vous trouverez sur Kerknet de nombreuses questions et réponses soulevée par le 
programme .

Commission d’enquête de la Chambre (fédérale) : Commission d’enquête parle-
mentaire chargée d’enquêter sur le traitement des abus sexuels, dans l’Eglise et en 
dehors de celle-ci, y compris le traitement en Justice, et les conséquences actuelles 
pour les victimes et la société (mise sur pied le 19/10/2023) .

Commission spéciale du Parlement flamand : Commission spéciale pour l’évalua-
tion de l’approche des abus sexuels dans l’Eglise et dans d’autres relations d’auto-
rité en général et pour l’évaluation du rôle des institutions et structures dans les 
domaines de la jeunesse, du bien-être et de l’enseignement en particulier (mise sur 
pied le 18/10/2023) .
La Commission spéciale n’effectuera aucun travail d’élaboration de décret ou de 
contrôle, à l’exception du traitement d’une proposition éventuelle de résolution avec 
les conclusions de ses travaux .

La Commission est composée de 15 membres permanents, 
de 15 membres suppléants et de membres supplémentaires .

Ses travaux se termineront au plus tard fin mars 2024 .

Bruxelles, le 28 novembre 2023.





www.abusdansleglise.be
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